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RÉSUMÉ ANALYTIQUE

+ Des personnes en situation de handicap 

devant rétribuer des auxiliaires de vie pour 

leur transport dans les établissements de 

santé. 

+ Des dirigeants locaux sélectionnant des 

bénéficiaires aux aides de protection sociale 

non éligibles, au détriment des familles 

pauvres qui en ont besoin. 

+ Des fonctionnaires s'accordant pour ajouter 

des « enseignants fantômes » sur les 

registres des écoles rurales afin de 

siphonner les ressources déjà rares. 

+ Des étudiantes contraintes à accorder des 

faveurs sexuelles pour passer au niveau 

supérieur, sans aucune répercussion pour 

l'agresseur. 

Qu'est-ce que tous ces exemples ont en commun ?  

La réponse est un abus de pouvoir pour en tirer un 

profit personnel, ce qui exclut les groupes 

marginalisés et les prive de l'éducation et des soins 

de santé auxquels ils ont droit.  

La corruption compromet l'égalité d'accès à une 

éducation et à des services de santé de qualité. En 

conséquence, les États ne respectent pas les droits 

fondamentaux ni ne répondent aux besoins de 

base. Les femmes, les filles et les groupes exposés 

au risque de discrimination en subissent le plus 

durement les répercussions. Les pratiques de 

corruption et les abus de pouvoir qui y sont associés 

privent des millions de personnes des opportunités 

que les institutions éducatives et de santé 

fonctionnant correctement pourraient leur offrir. 

Bien qu'il s'agisse clairement d'une question de 

droits humains à un niveau individuel, l'impact 

global sur le développement socio-économique peut 

être désastreux pour les sociétés qui tentent 

d'échapper aux pièges de la pauvreté. Par ailleurs, la 

corruption creuse l'écart en matière d'égalité auquel 

sont confrontés les groupes marginalisés et aggrave 

l'exclusion sociale.  

Afin de mieux comprendre de quelle manière la 

corruption entrave l'accès aux soins de santé et à 

l'éducation des communautés marginalisées dans la 

pratique, les sections nationales de Transparency 

International en République démocratique du 

Congo (RDC), au Ghana, à Madagascar, au Rwanda 

et au Zimbabwe ont mené des évaluations des 

risques de corruption dans ces secteurs, dans le 

cadre du projet Inclusive Service Delivery for Africa. 

Chaque section a sélectionné et étudié différents 

niveaux au sein des deux secteurs, en tenant 

compte principalement des services et des 

domaines opérationnels qui ont le plus d'impact sur 

les femmes, les filles et les groupes exposés au 

risque de discrimination.  

https://www.transparency.org/en/projects/inclusive-service-delivery-africa
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Ces résultats au niveau national ont révélé des 

tendances communes flagrantes, soulignant une 

multitude de risques de corruption survenant sur 

l'ensemble des prestations de services.  

+ Les manifestations les plus visibles de la 

corruption surviennent au niveau de la 

prestation de services, lors de l'interaction 

entre les usagers et les prestataires de 

services. Ces derniers sollicitent le 

versement de pots-de-vin ou de frais 

supplémentaires illicites. Ce type de 

corruption entrave l'accès à l'éducation de 

base et aux soins de santé, par exemple, 

lorsque les directeurs d'école créent de 

toutes pièces et exigent le paiement de frais 

d'inscription pour la scolarisation d'une 

famille qui ne peut pas se le permettre. Cela 

s'illustre aussi lorsque des professionnels de 

santé imposent des frais illicites aux femmes 

enceintes, les forçant à renoncer à un 

accouchement sans risque. 

+ Cependant, la corruption envahit ces 

secteurs bien au-delà de ce niveau. Des 

formes moins visibles de risques de 

corruption se manifestent dans l'utilisation 

des ressources organisationnelles dans les 

secteurs de l'éducation et de la santé : le 

népotisme qui sabote le recrutement 

équitable des enseignants ; les conflits 

d'intérêt et le favoritisme qui faussent les 

processus de passation de marchés publics 

équitables ; les « travailleurs fantômes » qui 

reçoivent un salaire de l'État en dépit de leur 

absence et le personnel qui détourne les 

fournitures médicales et scolaires des 

entrepôts. Tout cela affecte de manière 

négative la qualité des services fournis et 

contribue à la pénurie du matériel essentiel. 

Les pressions financières causées par de 

telles pénuries peuvent, à leur tour, avoir 

des répercussions et limiter l'accès des 

personnes à ces services. Par exemple, une 

école peut être amenée à restreindre le 

nombre de places pour les inscriptions, en 

raison du manque de bureaux pour les 

élèves.  

+ Au niveau de l'élaboration des politiques, la 

corruption peut se manifester par un 

détournement des fonds budgétaires à 

grande échelle et par une influence abusive 

qui entraine une mauvaise affectation des 

dépenses d'éducation et de santé. Cela a des 

répercussions sur les résultats en matière 

d'éducation et de santé à cause des 

pénuries extrêmes de ressources que la 

corruption génère. De telles pénuries 

peuvent compromettre la garantie du 

paiement des salaires des prestataires, ou 

bien réduire la capacité des services 

d'éducation et de santé à répondre aux 

besoins de tous les usagers. Ces scénarios 

favorisent une compétition pour l'accès aux 

ressources, ce qui engendre la corruption. 

Ceci, par ailleurs, désavantage d'autant plus 

les personnes dont l'accès aux ressources 

est limité en général, comme les femmes, les 

filles et les groupes exposés au risque de 

discrimination. 

+ Les principaux moteurs de la corruption 

dans ces secteurs comprennent de vastes 

asymétries d'accès à l'information, telles 

qu'une faible transparence sur les prix et les 

réglementations, ainsi que l'absence 

d'application cohérente des politiques et de 

sanction à l'encontre des contrevenants. 

L'existence de déséquilibres de pouvoir 

entre les prestataires de service et les 

usagers peut être exploitée par les 

fournisseurs. Cela signifie que les usagers 

sont souvent confrontés à de grands risques 

de corruption à des moments critiques, 

lorsque leurs moyens de subsistance sont 

en jeu. Nous pouvons citer, par exemple, les 

personnes qui cherchent à scolariser leurs 

enfants ou qui ont besoin d'un traitement 

médical essentiel. 

+ Dans les cinq pays, les femmes, les filles et 

les groupes à risque de discrimination sont 

gravement touchés par cette situation. Bien 

que la recherche n'ait pas exploré tous les 

motifs potentiels de discrimination, il 

apparaît que la ruralité, la pauvreté, le statut 

de personne handicapée et le genre sont 

des facteurs de vulnérabilité clés. Ces 

facteurs, qu'ils soient présents de manière 

isolée ou lorsqu'ils s'entrecroisent, 

augmentent l'exposition des usagers de 
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services à l'apparition de la corruption et à 

ses répercussions.  

+ Cela se produit directement ou 

indirectement en raison, par exemple, du 

fait que les femmes, les filles et les groupes 

vulnérables à la discrimination dépendent 

davantage des services publics. Cela 

s'explique aussi par le fait que leur accès aux 

ressources financières est relativement plus 

faible, et ce, dans de nombreux pays. Entre 

autres, les chercheurs ont rapporté des 

incidents au cours desquels les parents 

d'enfants en situation de handicap se voient 

demander des frais supplémentaires pour 

leur inscription. Dans d'autres situations, 

des usagers, principalement des femmes et 

des filles, sont la cible de corruption sexuelle 

(appelée aussi « sextorsion »). À l'inverse, ce 

sont généralement des enseignants, des 

médecins ou d'autres prestataires de 

services de genre masculins qui abusent de 

leur position de pouvoir afin d'extorquer des 

faveurs sexuelles aux victimes. Cela se passe 

en général en toute impunité en raison de 

l'absence de cadres juridiques clairs qui 

pénalisent ces conduites. 

 

Ce rapport montre la manière dont les prestataires 

de services et les fonctionnaires exploitent les failles 

de la corruption au sein des systèmes d'éducation et 

de santé, ce qui entraîne d'importants coûts 

humains pour les victimes. Ces coûts vont au-delà 

du coût financier de la corruption et entrainent des 

conséquences à grande échelle et à long terme au 

niveau social, économique et psychologique. Ces 

répercussions découlent de la mauvaise qualité des 

services d'éducation et de santé, ou bien du refus 

d'accès à ces services. Cependant, il existe 

également des exemples de résilience. Ce fut 

observé chez des individus et des communautés qui 

s'entraident afin d'éviter les effets de la corruption 

ainsi que pour demander la reddition de comptes 

pour les préjudices qu'ils subissent, et ce, dans ces 

cinq pays. Cela doit être une source d’inspiration 

pour les changements qui s'imposent 

 

 

RECOMMANDATIONS CLÉS  
Une participation inclusive  

 

+ Les organisations de la société civile (OSC) 

doivent s'appuyer sur la résilience des 

communautés locales et des individus pour 

faciliter la mise en place de mécanismes 

participatifs. Ces mécanismes doivent 

permettre aux usagers des services d'exiger 

la reddition de comptes de la part des 

acteurs de l'éducation et de la santé et qu'ils 

fassent preuve de transparence et 

d'intégrité. Elles doivent s'assurer que ces 

communautés disposent d'une plateforme 

qui les éclaire sur l'élaboration des 

politiques qui les concernent et leur permet 

de contrôler leur mise en œuvre.  

+ Les autorités compétentes doivent s'associer 

aux OSC locales pour remédier aux 

asymétries d'information et s'assurer que 

les campagnes d'information publiques qui 

existent en matière d'éducation et de santé 

sont adaptées pour atteindre les groupes 

marginalisés. Ces campagnes doivent 

fournir des informations accessibles sur les 

prix des services et les droits des usagers, 

mais également encourager les usagers des 

services à reconnaître et à signaler la 

corruption exercée par les prestataires de 

services.  

+ Les autorités de lutte contre la corruption et 

les OSC doivent permettre la participation 

significative des partenaires de l'égalité (tels 

que les organisations de femmes et les 

organisations représentant d'autres groupes 

marginalisés) dans l'élaboration et la mise 

en œuvre des interventions de lutte contre 

la corruption. Elles doivent également veiller 

à ce que ces interventions répondent aux 

besoins des femmes, des filles et des 

groupes exposés au risque de 

discrimination.  

+ Les OSC de lutte contre la corruption doivent 

créer des coalitions avec des partenaires de 

l'égalité, tels que les organisations de 

femmes et les organisations représentant 

d'autres groupes marginalisés. Ensemble, 
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ces acteurs peuvent s'engager auprès de ces 

groupes et leur apporter leur aide pour leur 

accès aux services. Ils peuvent également 

plaider pour des réponses politiques à la 

corruption dans le secteur des soins de 

santé et de l'éducation fondées sur 

l'inclusion et l'autonomisation de ces 

groupes.  

 

Au niveau de la prestation de services  
 

+ Les ministères, les organismes de 

réglementation et autres institutions de 

contrôle des secteurs de l'éducation et de la 

santé doivent introduire ou renforcer des 

codes de conduite et d'autres politiques ou 

procédures avec des dispositions anti-

corruption solides et des sanctions 

explicitement définies, et ce, afin de 

dissuader les actes répréhensibles et tenir 

les prestataires de services pour 

responsables. Ils doivent également veiller à 

ce que les indicateurs de lutte contre la 

corruption soient intégrés dans leurs 

évaluations des infrastructures telles que les 

établissements scolaires et les hôpitaux.  

+ Les prestataires de services tels que les 

hôpitaux et les établissements scolaires 

doivent élaborer des évaluations de risques 

de corruption dans le cadre de leurs 

processus internes de gestion des risques, et 

mettre en œuvre des mesures de contrôle et 

d'atténuation de façon continue.  

+ Les comités d'éthique doivent s'assurer que 

les prestataires de services sont bien formés 

aux normes de comportement attendues et 

à leur devoir de diligence envers les usagers. 

Ils doivent faire respecter les codes de 

conduite grâce des inspections régulières, 

en récompensant l'intégrité et en 

sanctionnant les comportements illicites.  

+ Les autorités compétentes et les OSC des 

secteurs de l'éducation et de la santé 

doivent créer des mécanismes de 

signalement accessibles localement, tenant 

en compte la dimension de genre et 

inclusifs. Ces mécanismes doivent permettre 

aux citoyens, et en particulier aux femmes et 

aux filles, de signaler sans risque la 

corruption sexuelle ainsi que les autres 

formes de corruption, et veiller à ce que 

chaque signalement reçoive un véritable 

suivi. Il doit exister des canaux sûrs et 

accessibles qui encouragent les lanceurs 

d'alerte et les tierces parties à signaler les 

cas de corruption sexuelle dont ils ont 

connaissance. 

 

Gestion des ressources 

organisationnelles 
 

+ Les gouvernements nationaux, régionaux et 

locaux doivent maintenir des niveaux de 

transparence élevés concernant l'allocation 

des ressources, notamment par la 

publication claire et aux moments 

opportuns d'informations sur le volume et la 

nature des ressources organisationnelles 

reçues par les prestataires de services. De 

leur côté, les prestataires de services doivent 

publier les données sur la manière dont ces 

ressources sont distribuées, notamment la 

ventilation en fonction d'indicateurs socio-

économiques, de genre et géographiques, 

afin d'atténuer les pénuries et le gaspillage. 

+ Les autorités compétentes des secteurs de 

l'éducation et de la santé doivent renforcer 

les systèmes de contrôle du stockage et du 

transport des ressources matérielles. Elles 

doivent faciliter le contrôle et l'audit des 

stocks au niveau communautaire, afin 

d'améliorer la reddition de comptes sur les 

biens publics et de contrer les risques de 

malversation ou de détournement.  

+ Les autorités compétentes doivent acheter 

les fournitures pour les établissements 

d'enseignement et de santé conformément 

aux normes de passation de marchés 

publics ouverts et transparents, en veillant à 

ce que les informations des étapes de pré-

appel d'offres, d'appel d'offres, d'attribution 

et de mise en œuvre soient publiées sans 

retard et de manière exhaustive. Pour les 

processus de passation de marchés à haut 

risque, tels que la construction 

d'établissements scolaires et hôpitaux, des 

pactes d'intégrité doivent être utilisés.1 



 

LAISSÉ·ES DE CÔTÉ  

 

 
 
 

   8 

+ Les autorités compétentes des secteurs de 

l'éducation et de la santé doivent garantir 

que le recrutement et les autres processus 

RH soient réalisés au mérite et de manière 

transparente. Cela permettra de contrer les 

risques de pots-de-vin, de favoritisme et de 

corruption sexuelle. Ces processus doivent 

inclure des évaluations et des mécanismes 

indépendants afin de s'assurer que les 

candidats connaissent les canaux de 

signalement de la corruption. 

+ Les gouvernements nationaux doivent 

procéder à la numérisation des processus 

d'inscriptions, de recrutement et de 

passation de marchés au sein des secteurs 

de l'éducation et de la santé, et ce, afin de 

renforcer la transparence et de minimiser 

les possibilités de corruption. Ils doivent 

adopter une approche de gestion des 

risques, afin d'assurer, de manière proactive, 

que la numérisation ne crée pas de 

nouvelles failles ou n'exclut pas davantage 

les groupes marginalisés. 

 

Élaboration des politiques nationales  
 

+ Les gouvernements nationaux doivent 

veiller à ce que l'allocation des ressources 

pour une éducation et des soins de santé 

universels gratuits soit suffisante à la 

prévention des risques de corruption. Ils 

doivent envisager l'utilisation de 

mécanismes de financement alternatifs, tels 

que les transferts directs, les formules de 

financement et les subventions par habitant, 

afin de garantir la reddition de comptes 

pour les ressources allouées aux secteurs de 

l'éducation et de la santé. 

+ Les gouvernements nationaux doivent 

permettre ou renforcer une participation 

publique solide ainsi qu'un contrôle civique 

des cycles budgétaires de l'éducation et de 

la santé. Pour cela, ils doivent mettre en 

place une budgétisation participative, un 

suivi des dépenses publiques, une 

budgétisation en fonction des critères de 

genre, des audits sociaux et d'autres 

mécanismes sociaux de reddition de 

comptes afin d'assurer le contrôle de 

l'allocation et de l'utilisation des fonds 

publics. 

+ Les ministères et les autorités de régulation 

doivent intégrer des garanties anti-

corruption et des politiques inclusives et 

fondées sur l'égalité dans tous les processus 

clés des secteurs de l'éducation et de la 

santé qui ont un impact sur les femmes, les 

filles et les groupes à risque de 

discrimination.  

+ Les autorités compétentes doivent créer et 

participer à des groupes de travail 

multipartites et multidisciplinaires 

réunissant les acteurs de la lutte contre la 

corruption et les groupes d'intérêt 

représentant les femmes, les filles et les 

personnes exposées à la discrimination, et 

ce, afin d'assurer un contrôle et un suivi 

continus et inclusifs des risques de 

corruption et de suivre l'application des 

politiques et de la législation.  

+ Les gouvernements doivent renforcer le 

mandat et les ressources des entités de 

contrôle, telles que les institutions 

supérieures de contrôle (ISC), afin de 

préserver l'indépendance des audits des 

résultats des entités publiques qui utilisent 

les ressources allouées à l'éducation et aux 

soins de santé. Les organismes de contrôle 

doivent veiller à ce que les indicateurs de 

lutte contre la corruption soient un élément 

clé de leur méthodologie d'évaluation. Ces 

entités doivent favoriser la collaboration 

entre les OSC des secteurs de l'éducation et 

de la santé, afin de soulever les problèmes 

importants identifiés localement, ainsi que 

pour diffuser les rapports d'audit et assurer 

le contrôle des actions de suivi requises. 

+ Les gouvernements doivent investir dans les 

ressources et les capacités requises par les 

autorités compétentes afin de s'assurer que 

les politiques et les lois anticorruptions sont 

non seulement promulguées, mais 

activement appliquées, notamment par le 

biais d'évaluations régulières.  

+ Les gouvernements et les parlements 

nationaux doivent présenter une législation 

ou la modifier afin d'interdire la corruption 
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sexuelle, et ce, pour que les contrevenants 

puissent être poursuivis en vertu de 

dispositions juridiques claires. 

 

Élaboration des politiques régionales 

et mondiales  
 

+ Dans les espaces régionaux et au niveau 

mondial, les organes intergouvernementaux 

et les OSC internationales doivent plaider 

pour la reconnaissance de la nature 

discriminatoire de la corruption (y compris 

dans ses dimensions genrées, telles que la 

corruption sexuelle) comme menace 

fondamentale à la prestation efficace des 

services, ainsi que pour une plus grande 

avancée en matière de développement et 

d'égalité.   

+ Les organismes régionaux tels que l'Union 

africaine doivent créer et utiliser des forums 

d'apprentissage dans les pays du Sud et 

coopérer afin de collecter et de diffuser les 

meilleures pratiques existantes en matière 

de lutte contre la corruption dans les 

secteurs de l'éducation et de la santé.  

+ Les militants et les organisations qui 

œuvrent à la lutte contre la discrimination et 

la corruption doivent favoriser le dialogue et 

les partenariats afin de mener des actions 

coordonnées contre la corruption 

discriminatoire.  

+ La communauté internationale doit 

renforcer l'assistance technique et le 

financement du développement durable afin 

de réduire la fracture qui existe dans les 

secteurs de l'éducation et de la santé dans 

les pays africains, à condition qu'ils 

s'engagent à adopter des politiques solides 

de lutte contre la corruption et à les mettre 

en œuvre efficacement.  

+ Les bailleurs de fonds doivent également 

mettre l'accent sur des cadres de gestion 

des finances publiques solides, transparents 

et responsables qui permettent à la société 

civile de contrôler la manière dont le budget 

est alloué et dépensé. Ils doivent également 

mettre l'accent sur des approches 

participatives de planification et de 

budgétisation impliquant les bénéficiaires.  
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CONTEXTE 
Les sections de Transparency International en République 

démocratique du Congo, au Ghana, à Madagascar, au Rwanda et 

au Zimbabwe ont mené des évaluations des risques de 

corruption au sein des services d'éducation et de soins de santé 

en mettant en évidence les répercussions sur les femmes, les 

filles et d'autres groupes exposés au risque de discrimination. 

QUELS SONT LES ENJEUX ? 
 

L'accès aux services publics est une condition 

indispensable au respect de nombreux droits 

humains fondamentaux et se trouve au cœur des 

principaux objectifs de développement et des 

aspirations à l'égalité. Cela est d'autant plus vrai 

pour les secteurs de l'éducation et de la santé, qui 

offrent des services publics nécessaires à tous. Ces 

services sont particulièrement essentiels pour 

assurer le bien-être et l'inclusion progressive des 

personnes marginalisées, telles que les femmes, les 

filles et les groupes exposés au risque de 

discrimination.  

 

L'article 21(2) de la Déclaration universelle des droits 

de l'homme stipule que « Toute personne a droit à 

accéder, dans des conditions d'égalité, aux fonctions 

publiques de son pays ». Le droit à l'éducation et à 

la santé est reconnu en vertu du Pacte international 

relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, 

entre autres instruments normatifs. L'éducation et 

la santé sont de plus en plus reconnues comme des 

moteurs importants du développement 

économique et de la prospérité en Afrique.2 Des 

recherches indiquent qu'une meilleure éducation 

conduit à une meilleure santé et vice versa, ce qui 

signifie que les deux se consolident mutuellement.3  

L'Agenda 2063 de l'Union africaine reconnaît ces 

deux secteurs comme sous-tendant l'aspiration à 

une « Afrique prospère fondée sur une croissance 

inclusive et un développement durable ». De même, 

le Programme de développement durable à 

l'horizon 2030 établit ses objectifs trois et quatre 

autour de la santé et de l'éducation, respectivement. 

Par le principe de « ne laisser personne de côté », le 

programme admet l'idée que le développement 

durable doit se concentrer sur la lutte contre la 

discrimination et les inégalités.4 

Cependant, la réalité sur le terrain est bien 

différente. Des données récentes indiquent que la 

communauté internationale est en retard dans 

l'atteinte des objectifs de développement durable 

(ODD).5 Bien que des progrès notables aient été 

réalisés pour étendre l'accès à une éducation et à 

une santé de qualité en Afrique, les données 

montrent également qu'il existe non seulement une 

fracture dans l'accès à l'éducation, mais également 

des disparités importantes en termes de genre, de 

statut socio-économique, de milieux urbains ou 

ruraux, ainsi que d'autres facteurs.6,7 Malgré 

l'intégration de la couverture sanitaire universelle 

(CSU) dans les stratégies nationales de santé, 

seulement 43 % de la population en Afrique avait 

accès aux services de santé essentiels en 2021.8 Une 

étude portant sur 36 pays africains a révélé que les 

femmes des milieux ruraux, en âge de procréer et 

ayant un faible niveau d'éducation ou un faible 

niveau économique, étaient plus susceptibles de 

faire partie des 57 % qui n'y ont pas accès.9 En 

somme, de nombreuses personnes, en particulier 

les femmes, les filles et les groupes exposés à la 

discrimination, risquent d'être laissées de côté. 
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De nombreux facteurs sociaux, économiques et 

politiques expliquent cet état des lieux. Cependant, 

ce rapport cherche à déterminer si la corruption y 

joue un rôle, et si oui, de quelle manière et dans 

quelle mesure.  

Le rapport est réalisé dans le cadre du projet 

« Prestation inclusive des services en Afrique », un 

projet régional d'une durée de quatre ans, mis en 

œuvre par Transparency International dans cinq 

pays d'Afrique : la République démocratique du 

Congo (RDC), le Ghana, Madagascar, le Rwanda et le 

Zimbabwe. Le projet vise à améliorer l'accès à 

l'éducation et aux services de soins de santé pour 

les femmes, les filles et d'autres groupes exposés au 

risque de discrimination. 

  

LA CORRUPTION DANS LA PRESTATION DE 
SERVICES 
 

La « prestation de services publics » désigne les 

services que les gouvernements mettent à 

disposition de leurs citoyens. L'État confie 

généralement la prestation de services à des 

institutions publiques, ou bien la sous-traite à des 

acteurs privés. Les institutions locales telles que les 

hôpitaux et les établissements scolaires répondent 

ensuite aux besoins des citoyens ou des usagers de 

ces services. 

Cependant, dans de nombreux pays du Nord et du 

Sud, la corruption entrave cette relation entre le 

prestataire de services et l'usager. Par conséquent, 

les services d'éducation ou de santé sont 

inadéquats ou même totalement bloqués. 

Pratiquement toutes les formes principales de la 

corruption ont lieu au sein des secteurs de 

l'éducation et de la santé. Dans le secteur de 

l'éducation, les risques typiques comprennent les 

demandes de pots-de-vin pour accéder à 

l'éducation ; le népotisme et le favoritisme au niveau 

du recrutement des enseignants ; le détournement 

de fonds et les formes de clientélisme, de 

favoritisme et de truquage des offres au niveau de 

l'attribution des contrats de matériel scolaire.10 

De même, la corruption peut se manifester sous de 

nombreuses formes au sein des services de santé. Il 

s'agit notamment des pots-de-vin pour accéder au 

traitement ; des prix gonflés ; de la collusion dans 

l'achat d'équipements médicaux ; du détournement 

de médicaments ainsi que des conflits d'intérêt 

concernant l'orientation des patients vers d'autres 

prestataires de santé ; entre autres formes.11 

Cette corruption occasionne de grands coûts, en 

particulier sur le potentiel que l'éducation et de la 

santé ont concernant la promotion du 

développement et de l'égalité. Diverses études ont 

démontré que la corruption au sein du secteur de 

l'éducation tend à augmenter le décrochage scolaire 

et le niveau de pauvreté ainsi qu'à réduire la 

confiance du public et même à favoriser les troubles 

civils.12Il est même supposé que les enfants 

confrontés à des comportements corrompus à 

l'école seront plus susceptibles d'imiter de tels 

comportements à l'âge adulte.13 

Dans le secteur de la santé, les menaces sont 

nombreuses. La corruption et les pénuries de 

médicaments et de traitements, ou le fait qu'ils ne 

correspondent pas aux standards de qualité, ont 

tendance à augmenter la mortalité infantile, à 

réduire l'espérance de vie et à favoriser la résistance 

aux antibiotiques.14 De plus, les données provenant 

de 29 pays africains indiquent que la corruption 

entraîne la privation de soins de santé. Cela 

s'explique non seulement à cause de la perte de 

recettes qu'elle entraine, mais également à cause de 

la perte de confiance dans les services de santé qui 

font que les personnes concernées renoncent aux 

soins.15  

Ces facteurs viennent s'ajouter aux inégalités de 

revenus et à la pauvreté, qui, selon certains, 

peuvent créer des pièges qui aggravent encore plus 

la corruption.16 Ils peuvent également créer des 

clivages entre ceux qui ont les moyens d'effectuer 

les paiements illicites qui leur sont demandés ou qui 

peuvent accéder à des alternatives et ceux qui ne 

peuvent pas se le permettre en raison de leur 

situation. Cela qui porte atteinte au droit humain à 

l'égalité d'accès aux services publics.17  

En ce sens, les segments marginalisés et sous-

représentés de la population sont souvent les plus 

affectés par les risques de corruption.18 Les 

femmes, les filles et les groupes à risque de 

discrimination dépendent souvent davantage des 

services publics, en raison de facteurs biologiques, 

sociaux, culturels et économiques. Cela augmente 

leur exposition à la corruption en comparaison à la 

population générale.  

 

CORRUPTION ET DISCRIMINATION 
 

L'accès aux services est une question 

fondamentalement multidisciplinaire, ce qui rend 

nécessaire d'explorer l'intersection de la corruption 

avec différents domaines, tels que la discrimination.  
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Discrimination  

La discrimination est généralement constatée 

lorsqu'un individu voit ses droits humains entravés 

en raison de motifs, et ce, en dépit des lois. Le droit 

à la non-discrimination garantit à toute personne le 

droit de jouir de tous les autres droits humains sans 

discrimination. Ce droit permet aux personnes de 

ne pas être traitées défavorablement ou de subir de 

répercussions disproportionnées en fonction de 

leur identité, de leur statut ou de leurs croyances 

(appelés « motifs »). Presque tous les États du 

monde ont souscrit à des obligations de non-

discrimination par le biais d'instruments normatifs 

tels que le Pacte international relatif aux droits civils 

et politiques (PIDCP) ou le Pacte international relatif 

aux droits économiques, sociaux et culturels 

(PIDESC). Ces textes interdisent explicitement la 

discrimination fondée sur « la race, la couleur, le 

sexe, la langue, la religion (ou les croyances), 

l'opinion politique ou toute autre opinion, l'origine 

nationale ou sociale, la fortune, la naissance ou 

toute autre situation ». Les obligations de non-

discrimination sont également consacrées dans 

divers instruments normatifs régionaux. Par 

exemple, l'article 2 de la Charte africaine des droits 

de l'homme et des peuples (la Charte de Banjul) 

stipule que « Toute personne a droit à la jouissance 

des droits et libertés reconnus et garantis dans la 

présente Charte sans distinction aucune, 

notamment de race, d'ethnie, de couleur, de sexe, 

de langue, de religion, d'opinion politique ou de 

toute autre opinion, d'origine nationale ou sociale, 

de fortune, de naissance ou de toute autre 

situation. ».19 Les références à « toute autre 

situation » sont révélatrices, car cela signifie que ces 

instruments normatifs incluent d'autres motifs qui 

ne sont pas explicitement répertoriés, par exemple, 

l'identité ou l'expression de genre ou l'orientation 

sexuelle. 

Des recherches antérieures menées par 

Transparency International et Equal Rights Trust ont 

montré qu'il existe un cercle vicieux à travers lequel 

la corruption et la discrimination se combinent pour 

porter atteinte aux droits humains, ce qui pérennise 

les situations de préjudices.20 Ces phénomènes se 

manifestent d'au moins cinq manières différentes, 

qui se chevauchent et se consolident 

réciproquement (se référer au tableau 1). 
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Tableau 1: Les dynamiques de consolidations réciproques de la corruption discriminatoire 

Dynamique Explication 

La discrimination se traduit par une plus grande  

exposition à la corruption. 

La discrimination facilite la corruption, car elle incite les auteurs d'actes de 

corruption à exploiter les moins puissants, tout en érodant les normes ordinaires 

qui visent à limiter de tels comportements. Ceci est d'autant plus vrai lorsque 

certaines caractéristiques de l'identité d'une personne sont stigmatisées, 

stéréotypées ou criminalisées. Par exemple, les jeunes femmes peuvent être 

repérées par des professionnels de santé pour avoir ce qui qu'ils considèrent 

comme une activité sexuelle précoce, et devoir payer pour des contraceptifs qui 

normalement devraient être fournis gratuitement. Les personnes LGBTQI+ 

peuvent être confrontées à de l'extorsion de la part de professionnels de santé qui 

peuvent les menacer de révéler leur orientation sexuelle ou leur identité de genre.  

Certains actes de corruption sont directement 

discriminatoires. 

Dans certains cas, il existe un lien de causalité direct entre un acte ou une pratique 

de corruption et la manière différentielle ou défavorable dont un groupe protégé 

est traité. Dans ce contexte, la corruption peut servir de vecteur de discrimination. 

Elle est aussi souvent le moyen par lequel les individus se voient accorder ou 

refuser l'accès à leurs droits. À titre d'exemple, ces comportements peuvent se 

manifester par la construction d'une école dans un district dans lequel vit un 

groupe ethnique politiquement dominant. À l'inverse, des ressources de santé 

essentielles peuvent être refusées dans une région qui est connue pour soutenir 

un parti politique d'opposition.  

Les effets de la corruption sont ressentis  

de manière disproportionnée par les groupes  

exposés à la discrimination. 

La corruption a des effets négatifs pour la société de manière générale. Ses 

impacts sont cependant souvent ressentis différemment par différents groupes, et 

ce, en raison de leur statut de protection juridique, leur identité ou leurs 

croyances. Dans certains cas, il existe un lien de causalité direct entre un acte ou 

une pratique de corruption et le préjudice subi par une communauté. Par 

exemple, le détournement de médicaments antirétroviraux par des professionnels 

de santé peut entraîner des pénuries de médicaments et une hausse des prix du 

marché. Cela entraine des répercussions disproportionnées sur les personnes qui 

vivent ou sont touchées par le VIH et dont la survie dépend de ces médicaments. 

La discrimination et la corruption aboutissent  

toutes deux à un déni de justice.  

La marginalisation à laquelle sont confrontés les groupes à risque de 

discrimination peut entraver leur capacité à s'opposer aux pratiques de corruption 

et à réagir face aux violations de leurs droits. La corruption et la discrimination 

présentes dans les mécanismes de la justice peuvent empêcher une personne qui 

subit un préjudice d'obtenir réparation.   

La corruption entrave l'efficacité des  

mesures visant à faire progresser l'égalité 

Afin de lutter contre la corruption discriminatoire, des mesures visant à atténuer 

les inégalités structurelles sont essentielles. Ces mesures, cependant, peuvent 

elles-mêmes être vulnérables à la corruption. Par exemple, lorsqu'un directeur 

d'école détourne des fonds destinés à améliorer l'accessibilité des infrastructures 

scolaires, les enfants en situation de handicap seront probablement lésés. Ainsi, la 

corruption empêche les gouvernements de remédier aux conditions qui 

encouragent les acteurs corrompus et leur permettent d'agir en toute impunité. 

Ces dynamiques sont constamment en jeu, exerçant une pression à différents 

niveaux du cycle de la corruption. La corruption discriminatoire est un processus 

dynamique qui pérennise les inégalités.  

Les sections de Transparency International en RDC, 

au Ghana, à Madagascar, au Rwanda et au 

Zimbabwe procèdent actuellement à des recherches 

en documentant les liens entre la discrimination et 

la corruption dans le contexte de la prestation de 

services. Les conclusions de cette recherche 

devraient être publiées en 2024. 

UNE RECONNAISSANCE INTERNATIONALE 
 

Bien qu'étroitement liées et se consolidant 

réciproquement, la corruption et la discrimination 

sont encore généralement traitées de manière 

isolée. Cela signifie que les efforts visant à mieux 
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comprendre les liens entre elles et l'accès aux 

services n'en sont qu'à leurs débuts. Cependant, il 

est de plus en plus reconnu au niveau international 

que la corruption peut autant conduire à un déni 

des services de base qu'entraîner des désavantages 

spécifiques aux femmes, aux filles et aux groupes 

exposés au risque de discrimination.  

Bien que la Convention des Nations Unies contre la 

corruption (CNUCC) et la Convention de l'Union 

africaine sur la prévention et la lutte contre la 

corruption ne fassent pas directement référence à 

la prestation des services de base, les signataires de 

la CNUCC ont fait la déclaration suivante dans une 

déclaration politique lors de la session 

extraordinaire de l'Assemblée générale des Nations 

Unies contre la corruption (UNGASS) de 2021 : 

« Nous nous inquiétons des incidences néfastes que 

les différentes formes de corruption, dont la 

sollicitation d’avantages indus, peuvent avoir sur 

l’accès aux services de base et la jouissance de tous 

les droits humains, et nous sommes conscients 

qu’elles peuvent exacerber la pauvreté et les 

inégalités et affecter de manière disproportionnée 

les membres les plus défavorisés de la société. »21 

Dans une résolution de 2023 de la10e Conférence 

des États parties à la Convention des Nations Unies 

contre la corruption, les États membres ont reconnu 

que : 

« …les femmes et les filles ont des besoins de santé 

spécifiques et diversifiés et que la corruption peut 

avoir un impact négatif sur leurs droits à accéder à 

des services de santé de qualité et abordables, en 

particulier pour les personnes en situation de 

vulnérabilité. »22 

En 2024, un rapport préparé par le Haut-

Commissariat des Nations Unies aux droits de 

l'homme, avant la56e session du Conseil des droits 

de l'homme, a pris note que la corruption dans la 

prestation de services peut avoir des effets 

disproportionnés sur les femmes, les filles et 

d'autres groupes exposés au risque de 

discrimination. Il a publié des conclusions et des 

recommandations, et a déclaré que: 

« La corruption est l’un des principaux obstacles à 

l’efficacité des services publics. Réduire le risque de 

corruption dans la prestation des services publics 

nécessite d’échanger davantage avec les détenteurs 

de droits, de mettre en place des mécanismes de 

contrôle efficaces et des institutions solides et 

d’accroître la transparence et la reddition de 

comptes, ce qui contribue à promouvoir et à 

renforcer la confiance dans les institutions 

publiques. »23 

CHAMP D'APPLICATION ET METHODOLOGIE 
 

Ce rapport cherche à tprofiter de cet élan et à 

innover dans la recherche de preuves empiriques au 

niveau national sur la corruption au sein des 

secteurs de l'éducation et de la santé dont 

dépendent particulièrement les individus et les 

groupes marginalisés. Il fournit des informations 

tirées de recherches au niveau national, qui 

montrent de quelle manière ces thèmes sont 

profondément liés et doivent être abordés 

conjointement, par le biais d'interventions ciblées.  

Le rapport résume et synthétise les conclusions des 

10 évaluations des risques de corruption au niveau 

national menées par cinq sections nationales de 

Transparency International : la Ligue congolaise de 

lutte contre la corruption (LICOCO) basée en 

République démocratique du Congo ; Ghana 

Integrity Initiative (GII) ; Transparency International 

Initiative Madagascar (TII-MG) ; Transparency 

International Rwanda et Transparency International 

Zimbabwe. 

Une évaluation des risques de corruption (ERC) est 

un outil de diagnostic qui vise à identifier les 

faiblesses au sein d'un système qui peuvent laisser 

la porte ouverte à la corruption. Dans le cadre du 

projet ISDA, l'un des avantages de l'approche ERC 

résidait dans sa capacité à retracer et à documenter 

les niveaux de décision où la corruption pourrait 

survenir et limiter l'accès des personnes aux 

services.  

En tenant compte des risques, les ERC se 

concentrent sur le potentiel de corruption plutôt 

que sur sa perception, son existence ou son 

ampleur.24 En évaluant un large éventail de risques, 

les ERC représentent un outil pertinent pour la 

recherche au sein de nouveaux secteurs ou pour 

l'étude des répercussions sur de nouveaux groupes 

cibles.  

Les ERC sont également utiles pour identifier les 

risques qui doivent être priorisés et pour orienter la 

conception de stratégies d'atténuation afin d'y 

remédier. Pour cette raison, leurs conclusions sont 

fondamentalement applicables.25  

Au fil des ans, de nombreuses méthodologies en 

plus des ERC ont été élaborées et appliquées par 

divers chercheurs. Dans le cadre de ce projet de 

recherche, nous avons adopté une approche axée 

sur les institutions, ce qui signifie que les ERC 

visaient à identifier les faiblesses des processus 

exploités par les institutions concernées, comme les 

établissements d'enseignement ou de santé.26 La 
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méthodologie a également étudié uniquement les 

répercussions de ces faiblesses institutionnelles sur 

les femmes, les filles et les groupes exposés au 

risque de discrimination.  

La méthodologie a été guidée par un cadre 

conceptuel intitulé « Managing Risks to Corruption 

in the Health Sector ». Ce document a été élaboré 

par le Programme des Nations unies pour le 

développement (PNUD).27  

Dans le cadre de cette méthodologie, les processus 

clés sont divisés en différents niveaux de décision, 

en fonction desquels les risques de corruption sont 

cartographiés. Le terme « niveau de décision » 

indique qu'un acteur en position d'autorité a la 

responsabilité de prendre une décision destinée à 

atteindre un résultat spécifique en matière 

d'éducation ou de santé, par exemple, la 

responsabilité d'un médecin de prendre les 

décisions qui servent les intérêts de ses patients. 

Cependant, si l'acteur se comporte de manière 

corrompue à ce niveau de décision, c'est-à-dire s'il 

abuse du pouvoir qui lui a été confié pour son profit 

personnel, en général cela l'amène à prendre une 

décision qui n'aboutira pas au résultat initialement 

prévu pour les bénéficiaires et qui peut avoir des 

effets discriminatoires. 

Afin d'identifier les niveaux de décision, effectuer 

l'analyse et élaborer des stratégies d'atténuation 

ciblées, un grand niveau de précision et de détails 

est nécessaire. Les établissements d'enseignement 

et de santé ont un fonctionnement faisant appel à 

un grand nombre de processus essentiels à la 

prestation de services, ce qui signifie qu'il est 

impossible d'évaluer les risques pour chacun 

d'entre eux. En outre, les manifestations les plus 

flagrantes de corruption dans ces secteurs varient 

probablement selon les pays et les contextes. 

Chaque section nationale a donc choisi les 

processus au sein des secteurs de l'éducation et de 

la santé à prioriser pour l'évaluation. Certaines ont 

sélectionné les processus en fonction des indices 

qui indiquaient des risques qu'ils soient sujets à la 

corruption. Pour cela, les sections se sont basées 

sur diverses sources, notamment une analyse de la 

littérature, des entretiens avec des experts et des 

recherches préalables. D'autres sections ont priorisé 

les processus dont dépendent fortement les 

femmes, les filles et d'autres groupes à risque de 

discrimination.  

Les principales étapes de la méthodologie ERC 

utilisée par les sections nationales pour identifier et 

évaluer les risques de corruption au sein de chaque 

processus étaient les suivantes : 

1. Analyser la littérature existante et solliciter les 

parties prenantes des secteurs de la santé et de 

l'éducation pour identifier les processus à 

prioriser pour la recherche sur le terrain.  

2. Mener des recherches sur le terrain et collecter 

les données pour éclairer l'évaluation.  

3. Localiser les niveaux de décision et identifier les 

principaux acteurs associés, y compris les 

acteurs susceptibles d'initier des actes de 

corruption, mais également ceux qui sont 

susceptibles d'en être affectés. 

4. Lister les risques de corruption survenant aux 

niveaux de décision, à savoir les formes de 

corruption qui peuvent survenir.  

5. Pour chaque risque de corruption identifié pour 

un niveau de décision donné, déterminer le 

niveau de risque en évaluant deux facteurs : la 

probabilité que le risque de corruption survienne 

et les répercussions qu'elle aurait si elle 

survenait. À l'aide des preuves disponibles, la 

probabilité est estimée en fonction de la 

fréquence à laquelle les risques de corruption 

semblent se concrétiser au niveau de décision. 

Quant aux répercussions, elles sont estimées au 

regard de la gravité de l'effet prévu de la 

corruption, à ce niveau de décision, sur les 

bénéficiaires, en particulier les femmes, les filles 

et d'autres groupes à risque de discrimination. 

6. Proposer des stratégies d'atténuation pour 

éliminer ou réduire les risques de corruption 

identifiés pour les niveaux de décision. 

 

Toutes les sections nationales ont mis en œuvre ces 

six étapes et les ont documentées dans leur rapport 

national respectif. 

 

CHAMP D'APPLICATION ET METHODOLOGIE 
 

Les données utilisées pour les ERC ont été 

recueillies grâce à diverses méthodes de recherche. 

La plupart des sections ont effectué une analyse de 

la littérature des politiques et de la législation 

nationales afin d'identifier les processus sectoriels 

et les niveaux de décision. Elles ont également mis 

en œuvre des recherches sur le terrain, 

principalement qualitatives, ciblant les acteurs 

concernés par ces processus ou les connaissant 

bien. Ces recherches comprenaient des entretiens 

avec des informateurs clés (sigle en anglais, KII) avec 

des prestataires de services et des fonctionnaires, 

ainsi que des groupes de discussions (sigle en 

anglais, FGD) avec des usagers des services. 

Certaines sections ont également mené des 

enquêtes à grande échelle.  
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Ces méthodes ont été utilisées pour solliciter les 

témoignages des personnes interrogées sur leurs 

expériences et leurs perceptions au sujet de la 

corruption dans le cadre des processus étudiés. Par 

ailleurs, elles ont été utilisées pour documenter les 

répercussions sur les groupes touchés. Dans de 

nombreux cas, les témoignages ont fait allusion à 

situations de corruption que les personnes avaient 

vécu elles-mêmes ou qu'on leur avait rapportées. 

Cela indique bien que de nombreux risques de 

corruption ne sont pas seulement hypothétiques, 

mais se concrétisent dans la réalité.28  

Les chercheurs des différentes sections se sont 

également appuyés sur les données collectées par 

les centres d’assistance juridique et d’action 

citoyenne (CAJAC) de Transparency International. 

Les CAJAC permettent aux personnes et aux 

communautés de signaler en toute sécurité la 

corruption dont elles sont victimes ou témoins, et 

offrent des conseils et un soutien à ceux qui 

cherchent à obtenir réparation. Les plaintes reçues 

ou traitées par les CAJAC concernant les secteurs de 

la santé ou de l'éducation ont été une source 

précieuse d'informations sur la prévalence et les 

formes de corruption dans ces secteurs. Les 

chercheurs ont analysé les données des CAJAC de 

manière anonyme et collective pour les évaluations 

des risques de corruption. Certaines sections les ont 

également utilisées pour prioriser certains 

domaines de recherche.29  

 

LIMITES DE LA RECHERCHE 
 

Les chercheurs ont écouté et documenté une série 

de témoignages et de points de vue sur la 

corruption dans les secteurs de l'éducation et de la 

santé. Ces données constituent la plupart des 

données présentées dans ce rapport. Ils n'ont pas 

eu l'occasion de confirmer la véracité de tous les 

témoignages et tous les points de vue exprimés par 

les participants. Cependant, bon nombre (si ce n'est 

pas la plupart) des témoignages présentés dans ce 

rapport illustrent les points de vue exprimés par de 

nombreuses personnes interrogées. 

Afin de permettre aux sections d'adopter une 

approche qui soit la plus adaptée à l'étude des 

domaines prioritaires spécifiques en fonction de 

leurs besoins locaux, nous avons décidé de ne pas 

utiliser de méthodologie uniformisée pour la 

collecte des données. Cela signifie donc qu'il est 

impossible de réaliser une comparaison directe des 

données et des niveaux de risques entre les pays. 

Cependant, des tendances communes se dégagent 

des différentes études. 

Bien que la recherche de chaque section ait apporté 

suffisamment de données pour effectuer une 

évaluation des risques, certaines ont eu des 

difficultés à avoir accès à des acteurs clés. Parmi les 

prestataires de services, de nombreuses personnes 

sollicitées à participer à la recherche ont refusé de le 

faire. Souvent, ce refus était dû au fait que la 

corruption et la discrimination étaient perçues 

comme des sujets sensibles et elles craignaient de 

subir des représailles si elles en discutaient.  

Certaines sections n'ont pas été autorisées à mener 

les recherches dans des établissements publics tels 

que les hôpitaux et les établissements scolaires. 

Même si les raisons du refus n'ont pas été 

explicitées, la corruption dans les secteurs de 

l'éducation et de la santé semble être une question 

politique extrêmement sensible dans certains pays. 

Pour cette raison, les fonctionnaires étaient très 

réticents à collaborer. D'autres sections ont constaté 

un manque de réactivité de la part des 

fonctionnaires, car les recherches coïncidaient avec 

les périodes électorales et la nomination du 

nouveau personnel des ministères. Par ailleurs, les 

processus bureaucratiques complexes afin d'obtenir 

les autorisations nécessaires pour mener des 

travaux sur le terrain ont également été un obstacle. 

Sur le plan de l'accès aux usagers de services, la 

majorité des sections ont rencontré des problèmes 

pour identifier ou interroger les membres de 

certains groupes à risque de discrimination, 

notamment les membres de la communauté 

LGBTQI+, persécutés dans de nombreux pays cibles. 

Ces personnes peuvent donc être naturellement 

réticentes à participer à des recherches de nature 

sensible. Certaines sections visaient à documenter 

les expériences des migrants et des réfugiés, mais 

n'ont pas pu obtenir l'autorisation d'accéder aux 

camps de personnes déplacées. Cependant, le fait 

que ces groupes ne soient que relativement peu 

représentés dans ce rapport ne doit pas nous faire 

conclure qu'ils sont moins vulnérables à la 

corruption. Par exemple, les preuves montrent que 

le fait que la communauté LGBTQI+ doive entrer 

dans une sorte de « clandestinité » afin d'éviter la 

persécution peut les exposer plus sévèrement à la 

corruption.30 Il est donc urgent de poursuivre les 

recherches dans des contextes plus favorables afin 

de documenter ce que ces groupes vivent.  
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ÉTATS DES LIEUX 
Cette section donne un aperçu des résultats en fonction des 

indicateurs de mesure de la corruption pour les cinq pays, ainsi 

que les normes en matière d'éducation et de santé.

La mesure dans laquelle la corruption prive les 

personnes marginalisées de l'accès aux soins de 

santé et à l'éducation dans chaque pays cible est 

influencée par des dynamiques contextuelles. On 

peut le constater en tenant compte du niveau des 

dépenses publiques consacrées à ces services, des 

indicateurs de performance clés pour les résultats 

des soins de santé et de l'éducation, et de 

l'incidence de la corruption affectant la population 

en général.  

Les cinq pays obtiennent généralement des 

résultats en dessous la moyenne mondiale, aussi 

bien en termes de niveau de corruption estimé 

qu'en terme de normes en matière d'éducation et 

de santé. Cependant, si l'on compare les indicateurs 

pertinents, on constate des différences 

considérables entre eux. 

INDICATEURS DE CORRUPTION 
 

Les données existantes indiquent que les cinq pays 

cibles du projet ISDA présentent des niveaux de 

corruption très différents au sein des secteurs de 

l'éducation et de la santé. Le Global Corruption 

Barometer (Baromètre mondial de la corruption) de 

2019 de Transparency International a demandé à 

des personnes qui avaient utilisé certains services 

publics au cours des 12 derniers mois si elles 

avaient dû verser un pot-de-vin, offrir un cadeau ou 

rendre un service afin d'accéder à certains services 

publics. Comme le montre l'illustration 131, les taux 
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globaux de corruption comptabilisés pour les 

secteurs de l'éducation et de la santé dans quatre 

des cinq pays de l'ISDA sont assez semblables à la 

moyenne globale africaine. La RDC se distingue avec 

des taux de corruption enregistrés beaucoup plus 

élevés. Lorsque l'on se penche sur les taux de 

corruption par secteur, les données sont plus 

nuancées. À l'exception de la RDC pour les deux 

secteurs, ainsi que de Madagascar pour le secteur 

de l'éducation, les taux de corruption de ces pays 

ont tendance à être inférieurs aux moyennes 

africaines. 

En posant des questions similaires à des usagers 

des services publics en 2022, TI Rwanda a constaté 

que le taux de corruption était généralement faible 

dans le secteur de la santé et un peu plus élevé 

dans le secteur de l'éducation (se référer à 

l'illustration 232). 

 

 

INDICATEURS DU SECTEUR DE L'EDUCATION 

 

Des différences ont également été enregistrées 

concernant les niveaux d'accès à l'éducation entre 

ces cinq pays. Les statistiques fournies pour le 

Rapport sur le développement humain 2021 du 

PNUD indiquent que les habitants de la RDC, du 

Ghana et du Zimbabwe sont scolarisés 

généralement plus longtemps que la moyenne 

régionale. Cette scolarisation est généralement plus 

courte pour les habitants de Madagascar et du 

Rwanda. Dans les cinq pays, les femmes et les filles 

sont scolarisées en moyenne trois ans de moins que 

les hommes et les garçons (se référer à l'illustration 

333). Cela indique qu'il y aura probablement plus de 

répercussions sur leur accès à l'éducation que pour 

leurs homologues masculins en cas de perturbation. 
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Dans certains pays d'Afrique, le paiement de frais de 

scolarité conditionne l'accès à l'éducation, frais 

destinés à couvrir les coûts opérationnels. Dans de 

nombreux autres pays, bien que l'inscription soit 

officielle gratuite, d'autres barrières financières 

existent, comme le paiement des fournitures 

scolaires. Les données collectées par Global Findex 

indiquent que 54 % des adultes en Afrique 

subsaharienne étaient très inquiets par le fait de 

devoir financer l'éducation de leurs enfants.34  

 

INDICATEURS DU SECTEUR DE LA SANTÉ  
 

Concernant l'accès aux soins de santé, 

l'Organisation mondiale de la Santé (OMS) a 

constaté une différence de niveaux de couverture 

des services de santé essentiels entre les cinq pays 

cibles. L'Indice de couverture des services de la CSU 

de l'OMS évalue « la couverture moyenne des 

services essentiels en fonction des interventions de 

traçage qui incluent la santé reproductive, 

maternelle, néonatale et infantile, les maladies 

infectieuses, les maladies non transmissibles et la 

capacité et l'accès aux services, parmi la population 

générale et la population la plus défavorisée ». 

L'indice tient compte des différences entre la 

population générale et la population la plus 

défavorisée, ce qui signifie qu'il est utile à 

l'évaluation de l'accès équitable aux services 

essentiels. 

La RDC et Madagascar étaient en dessous de la 

moyenne régionale africaine, tandis que les trois 

autres pays étaient au-dessus, même si tous ces 

pays restaient en dessous de la moyenne mondiale 

(se référer à l'illustration 435). 

Les failles de la CSU impliquent que le secteur privé 

joue souvent un rôle primordial pour les soins de 

santé en Afrique. Par exemple, il a été estimé que le 

secteur privé à but lucratif et les prestataires privés 

informels dispensent respectivement jusqu'à 35 % 

et 17 % des services ambulatoires.36
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Les données montrent que, par rapport aux 

dépenses publiques totales, les cinq pays attribuent 

différemment les financements gouvernementaux 

pour les secteurs de l'éducation et de la santé. 

Concernant les dépenses de santé, les cinq pays 

sont en deçà de la moyenne mondiale, mais deux 

pays sont tout de même au-dessus de la moyenne 

régionale africaine. Tous les pays sont en deçà de 

l'objectif des 15 % d'allocation de leurs budgets fixés 

par l'Union africaine (UA) dans la Déclaration 

d'Abuja de 2001.37 Il est important de souligner que 

même dans les pays où les allocations à un secteur 

sont les plus élevés, ils restent insuffisants pour 

répondre aux besoins de la population. Cela est dû 

au fait que taux globaux de recettes et de dépenses 

publiques sont faibles. Par exemple, bien que 

Madagascar alloue 8,8 % des dépenses publiques 

aux soins de santé (se référer à l'illustration 538), les 

dépenses en dollars par habitant pour les soins de 

santé sont nettement inférieures à celles du Ghana, 

qui consacre 6,9 % du budget public à la santé.   

Lorsque les dépenses allouées aux soins de santé 

par résident sont analysées en fonction du niveau 

de vie et des prix locaux dans les cinq pays grâce à 

la méthode de la parité de pouvoir d'achat (PPA), il 

est clair qu'il y a un large fossé entre ces pays (se 

référer à l'illustration 6)39. 
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Des différences sont également enregistrées au 

niveau de l'allocation des ressources pour le secteur 

de l'éducation entre les cinq pays. Alors que le 

Rwanda est au-dessus des moyennes mondiales et 

de la région africaine, les quatre autres pays sont en 

deçà (se référer au graphique 7). Cependant, tous 

les pays sont en deçà de l'objectif de 15 à 20 % du 

total des dépenses publiques convenu dans la 

Déclaration d'Incheon : Éducation 203040. Ces 

chiffres doivent aussi être interprétés en fonction du 

total des dépenses publiques et du nombre 

d'habitants par pays. Cependant, contrairement aux 

dépenses de santé, les dépenses courantes pour 

l'éducation par habitant établies sur les PPA ne 

figurent pas parmi les indicateurs de la DataBank de 

la Banque mondiale ou d'autres bases de données 

similaires, ce qui complique la ventilation du niveau 

des dépenses d'éducation par résident dans un 

pays. 

Cependant, on peut conclure qu'il existe une 

disparité entre les taux des dépenses publiques 

pour ces deux secteurs, entre les cinq pays. Pour 

certains pays, les taux de dépenses peuvent être 

insuffisants pour répondre aux besoins de la 

population, qu'ils soient mesurés en fonction des 

normes mondiales ou des normes de la région 

africaine. Comme le démontrent les données 

détaillées ci-après, de faibles niveaux d'allocation de 

ressources pour ces secteurs peuvent être un 

facteur de risques de corruption. 
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Carte Mettant En Evidence Les Cinq Pays Qui Participent A Cette Etude : La République Democratique Du Congo, Le Ghana, Madagascar, Le Rwanda Et Le 

Zimbabwe. 
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CONCLUSIONS AU NIVEAU 
NATIONAL 

 Cette section résume les points principaux des dix évaluations 

des risques de corruption au niveau national menées dans les 

cinq pays cibles.

Chaque section nationale a réalisé deux évaluations 

des risques de corruption, l'une couvrant certains 

processus éducatifs et l'autre couvrant certains 

processus de santé. Chaque évaluation comporte de 

nombreuses analyses et de nombreux détails, et il 

est impossible de détailler toutes leurs conclusions 

principales ici. Les rapports d'évaluation des risques 

de corruption publiés en 2024 par les sections 

nationales permettent une meilleure vue 

d'ensemble de la situation.41 

 

RÉPUBLIQUE DEMOCRATIQUE DU CONGO  
 

La République Démocratique du Congo est le 

deuxième plus grands pays d’Afrique en superficie. 

Le pays compte environ 105 millions d'habitants et 

est souvent répertorié comme l'un des pays les plus 

pauvres du monde, une situation exacerbée par 

l'instabilité politique et l'insécurité interne 

prolongée. Cependant, le pays a récemment connu 

un solide taux de croissance du PIB, sauf durant la 

pandémie de COVID-19.42 

 

La Ligue congolaise de lutte contre la corruption 

(LICOCO), crée en 2002, est la section nationale de 

Transparency International en RDC. La section a 

mené les recherches d'évaluation des risques de 

corruption exclusivement dans la zone 

métropolitaine de Kinshasa. 

 

Évaluation des risques de corruption 

au sein du secteur de l'éducation 
 

La LICOCO a priorisé quatre processus pour ses 

ERC, qu'elle a sélectionnés parce qu'ils ont été 

identifiés comme ayant le plus de répercussions sur 

l'accès à l'éducation des groupes vulnérables : 

 

1. Les inscriptions scolaires  

2. Le recrutement des enseignants 

3. Les examens et évaluations scolaires 

4. Le soutien scolaire 

Grâce à des enquêtes, l'équipe de recherche a 

interrogé 250 parties prenantes dans des 

établissements publics d'enseignement primaire et 

secondaire de Kinshasa, notamment des 

enseignants, du personnel administratif, des 

parents et des élèves. 

La gratuité de l'enseignement primaire public est 

inscrite dans la Constitution de la RDC depuis 2006, 

mais le gouvernement n'a déclaré la gratuité de 

l'enseignement qu'en 2019. Auparavant, les 

personnes devaient payer des frais pour les 

inscriptions des élèves dans les établissements, 

pour financer les salaires des enseignants et pour 

couvrir les coûts de fonctionnement. Depuis 2019, 

les taux de scolarisation ont considérablement 

augmenté, en particulier pour les filles. Cependant, 

cela a eu comme conséquence la surcharge des 
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salles de classe. De plus, sa mise en œuvre inégale a 

conduit à des disparités régionales. La suppression 

des frais de scolarité aurait également entraîné des 

retards généralisés du versement des salaires des 

enseignants, ce qui a déclenché de nombreuses 

grèves ainsi qu'une augmentation des dons aux 

enseignants de la part des organisations de parents 

d'élèves.43  

Dans ce contexte, le niveau des risques de 

corruption a été déterminé d'élevé à très élevé pour 

trois des quatre processus étudiés, à l'exception des 

examens et des évaluations d'élèves, où le risque a 

été évalué comme moins important.  

La recherche a mis en évidence des faits de 

corruption et de favoritisme lors des inscriptions. 

Par exemple, certains fonctionnaires favorisent 

leurs familles et leurs amis pour qu'ils ne passent 

pas par les listes d'attente. À la question sur la 

manière dont les femmes sont touchées par la 

corruption dans le cadre des inscriptions, 49 

personnes interrogées sur 102 ont déclaré que les 

mères étaient exposées au risque de corruption 

sexuelle. 

Les femmes peuvent être 

exposées à des menaces 

sexuelles 

Une personne interrogée à propos 

des risques auxquels les femmes sont 

confrontées au moment de 

l'inscription de leurs enfants dans les 

établissements scolaire 

 

La corruption sexuelle (ou sextorsion) est l'abus 

d'un pouvoir confié pour exiger ou obtenir des 

rapports sexuels ou des actes de nature sexuelle. À 

titre d'exemple, un directeur d'écolepeut abuser de 

son pouvoir pour exiger ou obtenir des actes 

sexuels d'une mère qui cherche à inscrire son 

enfant dans son établissement. Plusieurs personnes 

interrogées en RDC ont souligné de quelle manière 

la pauvreté peut amplifier ce risque.  

 

 

 

Le manque d'argent pour 

payer les pots-de-vin peut 

pousser [les femmes] à 

accepter une compensation 

sexuelle  

Une partie prenante du secteur de 

l'éducation de la RDC 

 

Les salaires inconstants des enseignants ont 

vraisemblablement conduit à l'augmentation du 

soutien scolaire généralisé assuré par les 

enseignants qui donnent des leçons 

supplémentaires aux enfants de parents prêts à 

payer. Selon de nombreuses personnes interrogées, 

cela désavantage injustement les enfants qui n'ont 

pas les moyens de prendre ces cours particuliers. 

Bon nombre de personnes interrogées ont déclaré 

que la corruption affectait également les processus 

de recrutement des enseignants, principalement par 

le biais du favoritisme. Cela a pour conséquence la 

présence d'enseignants non qualifiés dans les salles 

de classe, mais également à la crainte que ces 

personnes, ayant déjà fait preuve d'un manque 

d'intégrité, soient susceptibles de se livrer à une 

corruption supplémentaire après avoir pris leur 

poste. 

Sur la base de ces conclusions, la LICOCO a présenté 

des recommandations, notamment, celle indiquant 

que le gouvernement doit respecter la déclaration 

de gratuité de l'éducation de base avec un 

financement public adéquat, et ce, afin de garantir 

le paiement intégral et à temps des salaires des 

enseignants. Cela réduirait le risque de corruption 

et le détournement de l'attention des enseignants 

au profit des cours particuliers pour les familles qui 

peuvent les payer. La section a également émis la 

recommandation que le ministère de l'Éducation 

doit garantir des concours obligatoires et un 

processus de recrutement transparent, afin de 

réduire le risque de favoritisme dans le recrutement 

du personnel du secteur de l'éducation. 

 

Évaluation des risques de corruption 

au sein du secteur de la santé 

 

La LICOCO a analysé quatre processus pour ses ERC 

au sein du secteur de la santé qui, encore une fois, 

ont été sélectionnés, car ils ont été identifiés comme 
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ayant le plus de répercussions sur l'accès aux soins 

de santé des groupes vulnérables : 

1. L'accès aux services de santé  

2. Le recrutement du personnel médical 

3. L'approvisionnement des médicaments  

4. Les inspections des hôpitaux. 

Les chercheurs ont visité huit hôpitaux publics à 

Kinshasa et ont réalisé des enquêtes en 

interrogeant 221 personnes, notamment des 

médecins, des infirmières, des responsables 

administratifs et des patients.  

La recherche a démontré que lors de l'accès au 

traitement, les patients sont souvent 

confrontés à des demandes de paiements 

informels. Cela va du traitement de base aux 

opérations chirurgicales compliquées, en 

passant par les traitements urgents, censé être 

assurés immédiatement sans exiger un 

prépaiement. 

Il faut verser des pots-de-vin 

pour que votre cas soit pris 

en charge. Il faut verser des 

pots-de-vin même s'il s'agit 

d'une urgence  

Un patient de la RDC interrogé 

 

Parmi les autres risques, nous pouvons citer le fait 

que des médecins prescrivent des tests inutiles, 

souvent coûteux, et orientent les patients vers des 

services de santé du secteur privés avec qui leurs 

proches, ou bien eux-mêmes, sont associés.  

L'une des formes de corruption les plus 

fréquemment mentionnées était le détournement 

de médicaments destinés aux patients par le 

personnel médical, qui est ensuite revendu pour 

leur profit personnel. Les personnes interrogées ont 

également fait allusion au détournement fréquent 

du matériel hospitalier.  

 

 

 

 

Les sacs pharmaceutiques  

Il a été souligné que l'utilisation des « sacs 

pharmaceutiques » est particulièrement exposée à 

la corruption. Ce sont des poches de stockage de 

produits médicaux que les pharmaciens et le 

personnel des entrepôts médicaux fournissent aux 

infirmières et aux travailleurs sociaux afin de les 

donner à des patients spécifiques. Cependant, en 

raison d'une traçabilité défaillante, il y a souvent des 

détournements.  

 

De nombreuses personnes interrogées ont affirmé 

que, dans une certaine mesure, le faible taux de 

contrôle conduit à ces risques. Par ailleurs, cela est 

dû également à un financement insuffisant des 

hôpitaux publics, les obligeant à s'autofinancer de 

manière informelle et souvent illicite. 

L'une des principales recommandations faites par la 

LICOCO à partir des conclusions de ses ERC était le 

remplacement du système des « sacs 

pharmaceutiques » par un système plus 

responsable et contrôlable, fondé sur des 

ordonnances écrites précises et l'enregistrement 

des reçus, afin de rendre le détournement plus 

difficile. 

 

GHANA 
 

Situé en Afrique de l'Ouest, avec une population 

estimée à 34 millions d'habitants, le Ghana est 

largement considéré comme le pays ayant les 

standards les plus élevés en matière de démocratie 

et de liberté d'expression sur le continent africain. 

Alors que les niveaux de croissance économique 

étaient relativement forts, des niveaux 

d'endettement élevés ont provoqué une crise 

macroéconomique en 2022.44 

Créée en 1999, Ghana Integrity Initiative (GII) est la 

section nationale de Transparency International 

dans le pays.  

 

Évaluation des risques de corruption 

au sein du secteur de l'éducation 

 

GII a sélectionné deux processus sur lesquels se 

focaliser pour ses ERC au sein du secteur de 

l'éducation. Ils ont fondé ce choix sur des 

recherches préalables indiquant que ces deux 

processus présentaient une vulnérabilité 

particulièrement élevée aux risques de corruption : 
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1. La gestion des salaires  

2. La gestion des stocks.  

Bien que l'accès à l'éducation au Ghana soit 

relativement élevé, comme sa qualité, le secteur 

souffre régulièrement de déficits budgétaires. Un 

rapport de 2021 du national Office of the Auditor 

General (Bureau national du commissaire général 

aux comptes) a déterminé qu'environ 35 % des 

irrégularités financières au sein du système de 

l'éducation avaient lieu dans les domaines de la 

gestion des salaires et de la gestion des stocks. Bien 

que ces domaines se concentrent sur des modalités 

opérationnelles qui s'effectuent en amont de la 

prestation de services, la recherche de GII a 

démontré que ces pertes ont un effet de 

ruissellement important qui peut avoir des 

répercussions considérables sur la qualité et la 

portée de l'éducation. 

GII a mené des entretiens d'informateurs clés (KII) et 

des groupes de discussions (FGD) sur 50 personnes 

au total, en se concentrant sur les acteurs concernés 

par les processus mentionnés, comme les directeurs 

éducatifs de district, les responsables des entrepôts 

de district et les directeurs d'école dans six districts 

urbains, périurbains et ruraux du nord et du sud du 

Ghana.   

Concernant la gestion des salaires, les personnes 

interrogées ont indiqué qu'il existait un risque élevé 

que les responsables de district ou les enseignants 

proposent des pots-de-vin pour recevoir leurs 

salaires, et ce, afin de pallier les retards de 

traitement des salaires. Le fait qu'il manque des 

contrôles et des bilans au niveau des établissements 

scolaires a également créé un risque moyen de 

collusion entre les enseignants et les directeurs 

d'école pour qu'ils iajoutent des « enseignants 

fantômes » sur les registres de salaires. Les 

enseignants fantômes sont des enseignants absents 

qui n'enseignent pas réellement, mais qui reçoivent 

tout de même un salaire complet, ou bien des 

travailleurs inventés de toutes pièces dont les autres 

employés de l'école détournent le salaire.  

Les ERC ont également étudié les vulnérabilités de la 

gestion des stocks du matériel éducatif fourni par 

l'État, comme les ordinateurs, les manuels ou les 

bureaux, distribués aux écoles et stockés pour les 

élèves. Bien que de bons systèmes de suivi, des 

contrôles et des bilans au niveau du district existent, 

ce n'est pas le cas au niveau des établissements 

scolaires. Ceci créé un risque que du matériel soit 

détourné par les directeurs et les enseignants, dans 

le but de les revendre. GII a entendu parler du fait 

que des manuels étaient détournés des écoles 

publiques pour être revendus à des directeurs 

d'écoles privées. Ces directeurs réalisent un profit 

en les vendant à des prix plus élevés aux parents de 

ces établissements payants. 

 

Les bureaux 

Le matériel scolaire, tel que les bureaux, sont 

essentiels pour que les enfants puissent jouir de 

leur droit à l'éducation. Cependant, au Ghana, 

jusqu'à 40 % des enfants au niveau national et 

jusqu'à 80 % des enfants dans les régions les plus 

pauvres du nord du pays ne disposent pas de 

manière régulière d'un bureau scolaire. Une étude 

réalisée en 2021 par l'organisation Africa Education 

Watch a révélé que le manque de bureaux est 

souvent utilisé comme motif pour refuser des 

inscriptions et peut même amener les parents à 

retirer leurs enfants de l'école.45 

 

Ces risques de corruption compromettent 

réellement l'égalité d'accès à l'éducation au Ghana. 

Le risque de corruption dans la gestion des salaires 

peut se traduire par un gonflement du budget 

alloué aux enseignants. Par conséquent, cela peut 

entraîner des réductions des moyens destinés à 

répondre à des besoins éducatifs tels que 

l'éducation spéciale. De plus, cela peut entraîner 

une baisse du nombre d'enseignants par rapport au 

nombre d'élèves dans les salles de classe. Cela se 

fait au détriment des enfants qui vivent dans des 

zones rurales plus pauvres et où il peut déjà y avoir 

des surcharges des salles de classe. En cas de 

détournement du matériel éducatif, il est souvent 

demandé aux parents de le racheter pour leurs 

enfants, ce qui désavantage les élèves issus des 

milieux les plus pauvres.  

Pour atténuer les risques d’ « enseignants 

fantômes », la GII a recommandé une confirmation 

plus régulière des enseignants inscrits sur les listes 

des salaires, notamment en confiant un rôle de 

contrôle aux organisations de parents d'élèves. Afin 

de s'assurer que la gestion des stocks est plus 

sécurisée face au détournement, il a été 

recommandé, entre autres, de réaliser des audits 

internes trimestriels des entrepôts au niveau des 

districts et des établissements scolaires. 
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Évaluation des risques de corruption 

au sein du secteur de la santé 
 

Pour ses ERC du secteur de la santé, la GII a analysé 

les risques de corruption au sein du régime national 

d'assurance maladie du Ghana (sigle en anglais, 

NHIS), en particulier au niveau de deux processus : 

 

1. Le traitement des demandes de 

remboursements  

2. L'encadrement et la supervision 

Il a été décidé de se pencher sur le NHIS. En effet, 

les femmes, les filles, les personnes handicapées et 

les personnes âgées font partie des principaux 

utilisateurs qui dépendent de ce système. 

Le NHIS est un élément clé de la stratégie du Ghana 

pour atteindre la couverture sanitaire universelle. 

Dans le cadre de ce régime, l'Autorité nationale 

d'assurance maladie du Ghana (sigle en anglais, 

NHIA) est chargée du remboursement des 

prestataires de services de santé, tels que les 

hôpitaux. Ceux-ci soumettent les demandes de 

remboursement pour les dépenses qu'ils ont 

avancées pour les patients affiliés à ce régime. Les 

patients doivent payer une prime d'assurance, mais 

il existe des exemptions pourcertains groupes, tels 

que les femmes enceintes, les personnes vivant 

sous le seuil de pauvreté et les personnes âgées. En 

2021, environ 54 % de la population ghanéenne 

était affiliée à ce régime et les femmes 

représentaient 58,6 % des membres actifs. 

Les données ont été recueillies par le biais de 188 

KII et six groupes de discussions menés dans six 

districts, représentatifs de diverses régions du 

Ghana : Ayawaso Central et Ada East dans la région 

du Grand Accra, Cape Coast Metropolis et Upper 

Denkyira East dans la région centrale, et Kassena 

Nankana West et Kassena Nankana Municipal dans 

la région du Haut Ghana oriental. 

La plupart des personnes interrogées se sont 

accordées à dire que la mise en place récente par la 

NHIA d'un système numérique pour traiter les 

demandes de remboursement avait eu des effets 

positifs dans une large mesure. Cependant, elles ont 

aussi parlé de retards persistants dans leur 

traitement, attribués principalement à un manque 

de personnel et des ressources. Selon les accords 

entre la NHIA et les prestataires de services, les 

demandes devraient être traitées sous quatre 

semaines. Cependant, les personnes interrogées 

ont déclaré qu'il était assez courant que cela prenne 

au moins 12 semaines. Cela signifie que les 

prestataires de services doivent compenser les 

dépenses à court terme, ce qui génère des 

incitations à la corruption. Les personnes 

interrogées ont signalé des risques de corruption 

pour faire accélérer le dépôt des demandes de 

remboursement ou pour que la NHIA fassent passer 

certains prestataires de services en priorité afin de 

réduire leur temps d'attente. Par ailleurs, elles ont 

également signalé une collusion entre la NHIA et les 

prestataires de services dans le but de surévaluer le 

montant des demandes de remboursement 

déposées. De ce fait, une partie des fonds publics 

alloués à la NHIA sont dilapidés. 

 Certains établissements ont 

tendance à recevoir les 

remboursements plus 

rapidement que d'autres, car 

ils font jouer leurs 

connaissances  

Un prestataire de services du Ghana 

 

La GII a également analysé la manière dont la NHIA 

encadrait et supervisait son personnel pour prévenir 

et lutter contre la corruption. Elle a mis en évidence 

que la supervision était inadéquate au niveau local. 

De même, il existait un risque moyen que les 

responsables de la NHIA puissent recevoir des pots-

de-vin de la part de prestataires de services afin 

qu'ils ne réalisent pas d'inspections de leurs 

établissements. 

Concernant les répercussions, la GII a constaté que 

toute perte subie par le NHIS entraînait des retards 

supplémentaires ou une incapacité à traiter les 

demandes de remboursements. Cela avait pour 

conséquence de rendre les prestataires de services 

moins disposés à prendre en charge médicalement 

les bénéficiaires du NHIS. Cela implique une charge 

financière pour certains usagers, tandis que 

beaucoup d'autres ne disposent pas d'autres 

possibilités et recourent à l'automédication ou à des 

formes de médecine par les plantes. Cela se fait 

surtout au détriment des femmes, des filles et des 

groupes à risque de discrimination, tels que les 

personnes handicapées, qui font partie des 

bénéficiaires principaux du régime d'assurance 

maladie et qui en dépendent le plus.  

La GII a identifié des stratégies d'atténuation afin de 

permettre au NHIS d'être plus résilient aux pots-de-
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vin et à la collusion. Ces stratégies sont les 

suivantes : augmenter le nombre de centres de 

traitement de demandes de remboursements pour 

prévenir les arriérés ; former les fonctionnaires de la 

NHIA au respect du code de conduite à l'égard des 

fonctionnaires ghanéens pour en renforcer ses 

effets ainsi que veiller à ce que des sanctions 

cohérentes soient appliquées à ceux qui ne le 

respectent pas. 

 

MADAGASCAR 
 

Madagascar est un grand État insulaire qui compte 

environ 30 millions d'habitants. Le pays a connu une 

croissance croissante du PIB durant les dernières 

décennies, mais continue d'avoir l'un des taux de 

pauvreté les plus élevés au monde, avec environ 

75 % de la population vivant en dessous du seuil de 

pauvreté.4647 

Transparency International Initiative Madagascar 

(TII-MG), fondée en 2000, est la section nationale de 

Transparency International à Madagascar.  

 

Évaluation des risques de corruption 

au sein du secteur de l'éducation 

 

TII-MG a centré ses ERC du secteur de l'éducation 

sur deux processus. En effet, les principales parties 

prenantes les avaient signalés comme étant des 

domaines susceptibles de présenter des risques 

élevés de corruption : 

 

1. L'admission et la continuité dans 

l'enseignement de base  

2. Les processus RH. 

Pour comprendre l'étendue de la corruption dans le 

secteur, TII-MG a mené une vaste enquête à laquelle 

ont répondu 4 854 personnes, parmi lesquelles des 

élèves, des parents et des enseignants dans six 

régions du pays. Parmi les personnes interrogées, 

62 % vivaient en milieu urbain et 38 % en milieu 

rural. Les résultats ont montré que 39 % des 

personnes interrogées avaient été personnellement 

victimes ou témoins de corruption au sein du 

secteur de l'éducation, dont 53 % des enseignants et 

du personnel administratif. 

Les résultats ont également révélé que les habitants 

des zones rurales présentaient plus de probabilités 

d'être victimes ou témoins de corruption dans 

l'éducation que les habitants des zones urbaines. Il a 

été constaté que ni le genre ni le handicap n'étaient 

déterminants dans l'exposition à la corruption.  

Cependant, TII-MG a constaté que les normes 

sociales favorisent les inégalités de genre que les 

cas de corruption seraient susceptibles d'aggraver. 

Par exemple, alors que 76 % des personnes 

interrogées estimaient que la durée de la scolarité 

devrait être la même pour les garçons et les filles, 

19 % considéraient que les garçons devraient être 

scolarisés plus longtemps. Plusieurs personnes 

interrogées ont émis l'hypothèse que si la 

corruption entraînait une réduction des ressources 

disponibles pour l'éducation, il y aurait plus de 

probabilités que ce soient les filles qui y perdent. 

Par exemple, lorsque le paiement de frais illicites est 

nécessaire pour inscrire les enfants à l'école, 

certains parents peuvent décider de scolariser en 

priorité leurs fils plutôt que leurs filles. Il s'agit là 

d'un cas où la corruption se combine avec les 

normes sociales pour pérenniser un cycle d'inégalité 

entre les genres. 

TII-MG a également réalisé 106 KII du personnel des 

établissements scolaires. Lorsqu'on leur a demandé 

quels processus au sein du secteur de l'éducation 

étaient les plus touchés par la corruption, 67 

personnes interrogées sur 90 ont mentionné les 

processus RH, tels que le recrutement, la mutation 

et la promotion des fonctionnaires et des 

enseignants. Les personnes interrogées ont signalé 

la corruption sexuelle et le favoritisme comme des 

risques spécifiques, par exemple, le recrutement de 

certaines personnes pour leur appartenance à un 

parti politique. Par conséquent, cela peut créer une 

voie d'accès au secteur fondée sur influence 

politique et sur le favoritisme. 

 Il y a trop d'ingérence 

politique dans le secteur de 

l'éducation, et cela conduit à 

des cas de corruption. 

Devenir fonctionnaire 

permanent prend du temps. 

Alors, quand les personnes y 

accèdent enfin, elles en 

profitent  

Un directeur d'établissement de 

Madagascar  
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Inscriptions scolaires 

En 2020, le gouvernement national a décrété que 

l'inscription dans les écoles publiques de 

Madagascar devrait être gratuite. Pourtant, les 

personnes signalent une fracture dans sa mise en 

œuvre généralisée, en particulier dans les zones 

rurales reculées. Par exemple, les recherches ont 

mis en évidence que de nouveaux frais sont exigés 

par les fonctionnaires au sein du secteur de 

l'éducation pour des services qui devraient être 

gratuits. Entre autres, des frais peuvent être exigés 

pour obtenir des formulaires d'inscription, des 

bulletins scolaires, ou bien des photocopies.  

 

L'étude a révélé que sur les 39 % de personnes 

interrogées qui avaient été victimes ou témoins de 

corruption dans le secteur de l'éducation, seuls 19 % 

avaient tenté d'obtenir réparation. Quand ils ont fait 

cette démarche, c'était en général en abordant le 

problème avec le directeur de l'établissement 

scolaire. Très peu de personnes interrogées ont 

utilisé un mécanisme de signalement officiel et 

anonyme.  TII-MG a donc recommandé, entre 

autres, de mettre en place des mécanismes de 

signalement sûrs et sécurisés au sein des 

établissements d'enseignement, ou de renforcer 

ceux déjà existants, afin de permettre aux usagers 

de services de signaler la corruption. 

 

Évaluation des risques de corruption 

au sein du secteur de la santé 
 

Pour réaliser ses ERC du secteur de la santé, TII-MG 

a sélectionné six processus pour les risques de 

corruption qu'elle considérait particulièrement 

pertinents pour les groupes à risque de 

discrimination, en particulier les femmes et les 

filles :  

1. L'accès de base aux traitements 

2. Le suivi de grossesse 

3. La vaccination 

4. Les opérations chirurgicales 

5. Le stockage du matériel médical 

6. La planification familiale. 

Afin de mener les recherches à bien, TII-MG a réalisé 

une autre enquête à grande échelle, en interrogeant 

plus de 4 500 personnes et en réalisant 89 KII. 

L'organisation a également analysé les données des 

CAJAC. L'enquête a notamment révélé que les 

personnes appartenant à des tranches de revenus 

plus faibles avaient plus de probabilités de déclarer 

avoir été victimes de corruption au sein du secteur 

de la santé que celles appartenant à des tranches de 

revenu plus élevées. 

TII-MG a également comparé les risques de 

corruption dans les hôpitaux de district et les centre 

de soins de santé primaires (sigle en anglais, PHC). 

Ces centres ne possèdent pas les équipements 

nécessaires pour apporter des soins et des 

traitements complexes. Cependant, ils sont plus 

nombreux que les hôpitaux et sont fréquentés par 

une grande majorité de la population, notamment 

par les personnes vivant en milieu rural. Les ERC ont 

mis en évidence que la corruption faisait plus 

souvent l'objet de signalements dans les PHC que 

dans les hôpitaux. Cela pourrait être dû, en partie, 

au fait que de nombreux PHC sont confrontés à des 

problèmes de ressources, en termes de 

financement et de personnel. De ce fait, ils 

dépendent de bénévoles, membres de la 

communauté, qui peuvent exiger des frais 

supplémentaires aux usagers afin de pouvoir 

subvenir à leurs besoins.  

Il a été constaté que les suivis de grossesse, et en 

particulier les accouchements, impliquaient un 

risque très élevé de corruption, que ce soit en 

exigeant des dessous-de-table ou en faisant 

pratiquer des césariennes inutiles. Il y avait 

également un risque assez élevé pour les femmes 

d'être surfacturées pour les contraceptifs, pilules ou 

implants lors de leurs consultations dans les 

services de planification familiale. 

 

Les accouchements  

Les futures mères devraient bénéficier de soins de 

santé maternelle gratuitement dans les PHC, mais 

les recherches ont mis en lumière des cas où les 

sages-femmes facturaient des frais illicites. Ces frais 

variaient entre 30 000 et 100 000 ariarys (soit entre 

7 USD et 23 USD environ). Cependant, les 

personnes interrogées ont indiqué que, souvent, 

des frais plus élevés étaient facturés lorsqu'un 

nouveau-né était de sexe masculin, et qu'ils étaient 

moindres lorsque le nouveau-né était de sexe 

féminin. Il s'agit d'un exemple de corruption 

discriminatoire, dans lequel un service semble être 

ciblé en fonction du sexe de ses principaux usagers. 

 

Des risques élevés de corruption ont également été 

associés aux opérations chirurgicales. Cela se 
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manifeste notamment par des orientations inutiles 

de patients des PHC vers des hôpitaux privés 

coûteux, et ce, en raison de la collusion entre 

différents acteurs du secteur de la santé. Les 

personnes interrogées ont également signalé que le 

matériel médical était vulnérable au détournement 

et aux malversations. 

Une faille a été découverte 

dans le système de 

distribution de 

médicaments, ce qui a 

provoqué une perte de 12 

millions d'ariarys48 

Un acteur de la santé de Madagascar  

 

Parmi les recommandations de TII-MG au vu des 

résultats de ses ERC, nous pouvons citer la 

sensibilisation du personnel de santé et des patients 

par les OSC locales aux droits aux services gratuits 

et aux conséquences de la corruption, notamment 

la lutte contre les frais illicites pour les suivis de 

grossesse. Les recommandations soulignent 

également l'importance d'une communication 

multilingue et adaptée au niveau culturel pour 

toucher les populations isolées. Par ailleurs, 

l'organisation a recommandé d'établir des directives 

claires et transparentes pour orienter les patients 

des PHC vers les hôpitaux publics, afin de diminuer 

les risques de collusion. 

 

RWANDA 
 

Le Rwanda est un petit pays enclavé qui compte 

14 millions d'habitants. Il est situé dans la région 

des Grands Lacs. Le pays a connu globalement une 

croissance régulière du PIB lors des dernières 

décennies et aspire au statut de pays à revenu 

intermédiaire d'ici à 2035. Cependant, la réduction 

générale des niveaux de pauvreté aurait stagné 

durant ces 10 dernières années.49 

Transparency International Rwanda a été fondée en 

2004. La section a mené des ERC au sein des 

secteurs de la santé et de l'éducation dans cinq 

districts représentants différents niveaux de 

revenus moyens : Huye, Kayonza, Musanze, Rubavu 

et Rusizi.  

 

Évaluation des risques de corruption 

au sein du secteur de l'éducation 
 

Pour ses ERC du secteur de l'éducation, TI Rwanda a 

priorisé cinq processus, apparus comme des 

domaines à risques majeurs dans les discussions 

initiales des groupes de discussions : 

 

1. L'approvisionnement de denrées 

alimentaires dans les établissements 

scolaires 

2. Les stages pour l'enseignement et la 

formation techniques et professionnels 

(EFTP) et les étudiants de 

l'enseignement supérieur 

3. La notation dans les établissements 

scolaires et d'enseignement supérieur  

4. Le recrutement des enseignants 

5. L'inscription des élèves dans les 

établissements d'enseignement 

secondaires 

TI Rwanda a mené des KII avec 14 fonctionnaires du 

secteur de l'éducation. L'organisation a également 

organisé des groupes de discussions séparés avec 

des prestataires de services et des usagers, 

représentant un total de 193 personnes interrogées. 

Les chercheurs ont constaté un large consensus 

entre les fonctionnaires, les prestataires de services 

et les utilisateurs sur les principaux risques de 

corruption dans ce secteur. Notamment, cette 

corruption peut inclure les formes de favoritisme, 

de conflit d'intérêt et de corruption sexuelle. 

Par exemple, les personnes interrogées ont décrit 

des risques élevés de népotisme, de conflits 

d'intérêt et de collusion au niveau de l'achat de 

denrées alimentaires destinées aux établissements 

scolaires. Ceci conduit à la livraison d'aliments de 

moins bonne qualité aux élèves.  
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J'ai remporté un appel 

d'offres pour fournir des 

denrées alimentaires à un 

établissement scolaire. On 

m'a demandé de gonfler le 

prix sur ma facture et de 

verser la différence au 

directeur de l'école 

Une femme d'affaires du Rwanda 

 

Parmi les risques les plus élevés, il est apparu que 

les maîtres de stages extorquent des pots-de-vin ou 

des paiements en vue de passe-droits. Par ailleurs, 

ils font des tentatives d'actes de corruption sexuelle 

ou les commettent à l'égard des étudiants de 

l'enseignement supérieur, des filières techniques et 

ceux de l'EFTP. Cela se produit à des moments 

spécifiques du processus, par exemple, lorsque les 

étudiants sollicitent une acceptation pour un stage 

ou lorsqu'ils sont évalués.  

Les recherches ont également révélé qu'il existe un 

risque élevé que les fonctionnaires du secteur de 

l'éducation fassent une tentative de corruption 

sexuelle ou la commettent à l'encontre des 

enseignants lors des phases de recrutement ou 

lorsqu'ils demandent à être transférés dans d'autres 

établissements. Les enseignants ou les professeurs 

d'université ciblent généralement les étudiantes des 

établissements scolaires du secondaire ou de 

l'enseignement supérieur, en échange de bonnes 

notes ou des sujets d'examens.  

[M]on maître de stage… m'a 

fait des avances 

inappropriées. J'ai refusé… il a 

commencé à me maltraiter… 

il a fait en sorte que ce soit 

difficile pour moi de terminer 

ce stage 

Une étudiante de l'enseignement 

supérieur effectuant un stage dans le 

secteur de l'enseignement au Rwanda 

 

Comme pour d'autres pays, le risque existe que le 

personnel extorque des frais supplémentaires ou 

des pots-de-vin aux parents qui veulent inscrire 

leurs enfants dans les établissements scolaires. 

Certains participants aux groupes de discussions 

ont souligné que le risque existe qu'un 

fonctionnaire de l'éducation exige des « frais de 

prise en charge » aux parents d'un enfant en 

situation de handicap lors de l'inscription, ce qui 

représente une violation du droit de l'enfant à 

l'égalité d'accès à l'éducation.  

Parmi les recommandations politiques de TI Rwanda 

figure la création de comités de stages multipartites 

pour les processus de stages des étudiants soient 

plus transparents et mieux contrôlés. Pour lutter 

contre les risques de corruption sexuelle dans le 

secteur de l'éducation, TI Rwanda a recommandé 

que les établissements d'enseignement établissent 

et encouragent des mécanismes de signalement 

tenant compte de la dimension de genre.  

 

Évaluation des risques de corruption 

au sein du secteur de la santé 
 

TI Rwanda a effectué une étude approfondie du 

secteur de la santé pour ses ERC et a sélectionné 11 

processus, apparus comme des domaines de 

risques de corruption clés dans les discussions 

initiales des groupes de discussions : 

 

 

1. L'admissibilité au soutien communautaire 

Ubudehe   

2. L'accès à l'assurance maladie communautaire 

(sigle en anglais, CBHI)  

3. Les services de transfert de patients  

4. Les rendez-vous médicaux  

5. Les RH des services de soins de santé  

6. Les pratiques lors des stages en médecine 

7. Les hospitalisations et les admissions  

8. Les examens médicaux et les prescriptions 

9. L'approvisionnement des médicaments et du 

matériel non médical  

10. Les agréments et les autorisations des 

établissements de santé 

11. L'approvisionnement de denrées alimentaires 

aux enfants souffrant d'un retard de 

croissance et aux femmes enceintes. 

TI Rwanda a convoqué des groupes de discussions 

avec un total de 198 participants comprenant aussi 

bien des usagers de services que des fournisseurs, 

ainsi que 11 KII avec des experts du secteur de la 
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santé. Alors que l'impression générale indiquait que 

le niveau de risque était plus faible que pour le 

secteur de l'éducation, la recherche a révélé de 

nombreuses informations qualitatives sur la 

corruption dans le secteur de la santé. 

Les principales conclusions ont montré que la 

corruption pouvait entraver l'accès des groupes 

marginalisés aux programmes d'aide en matière de 

santé qui leur sont dédiés. Par exemple, le 

gouvernement a mis en place un programme visant 

à distribuer des aliments nutritifs à des groupes tels 

que les femmes enceintes et les enfants confrontés 

au risque de retard de croissance en raison de la 

malnutrition (« retard de croissance »). Cependant, 

l'ERC a mis en évidence qu'en raison de la 

corruption, cette aide est parfois distribuée à des 

personnes qui ne répondent pas aux critères 

d'éligibilité et ne devraient pas la recevoir. 

Certaines personnes soudoient 

et versent des pots-de-vins aux 

dirigeants locaux pour être 

inscrits sur les listes des 

bénéficiaires aux programmes 

gouvernementaux qui visent à 

apporter une aide aux citoyens 

vulnérables 

Un participant à un groupe de 

siscussions du Rwanda 

 

Ubudehe50 

Selon l' Agence de développement des entités 

administratives locales rwandaises (sigle en anglais, 

LODA), « Ubudehe est une pratique rwandaise et 

une valeur culturelle d'assistance mutuelle entre les 

personnes vivant dans la même région afin de 

surmonter ou de résoudre leurs problèmes socio-

économiques ». Sur la base de ce principe, la LODA 

a conduit un programme qui vise à soutenir l'accès 

aux soins de santé pour les personnes à faible 

revenu. Par exemple, ce programme leur permet 

d'accéder à des médicaments gratuitement ou à 

des prix abordables.51 Il a été fondé sur une 

approche communautaire, donc, ce sont les 

dirigeants locaux qui sélectionnent les personnes 

éligibles aux différentes aides. Cependant, les 

observations montrent qu'il existe un risque que les 

dirigeants locaux soient vulnérables au népotisme. 

Ils peuvent aussi accepter des pots-de-vin ou être 

de connivence avec certains membres de la 

communauté. Ainsi, ils les ajoutent sur les listes des 

personnes éligibles aux aides, souvent au détriment 

d'autres personnes qui sont davantage dans le 

besoin. La corruption à ce niveau et le fait que le 

statut Udebehe ne soit pas attribué correctement 

peuvent empêcher les bénéficiaires visés de 

recevoir d'autres prestations, telles que l'accès au 

régime d'assurance maladie communautaire 

(CBHI). 

 

TI Rwanda a formulé plusieurs recommandations 

politiques visant à accroître la solidité de ces 

régimes de protection sociale. Il s'agit notamment 

de rendre le processus de sélection plus participatif 

et de veiller à ce que les dirigeants locaux facilitent 

le processus, plutôt que de diriger. Cela réduirait le 

favoritisme dans le processus de sélection. Cela 

permettrait aussi d'établir des contrôles et des 

vérifications indépendants plus cohérents, afin de 

s'assurer que les groupes vulnérables reçoivent les 

aides auxquelles ils ont droit.  

 

ZIMBABWE  
 

Le Zimbabwe est un pays enclavé d'Afrique australe 

qui compte environ 17 millions d'habitants. Après 

l'indépendance en 1980, le Zimbabwe a beaucoup 

investi dans les secteurs de l'éducation et de la 

santé, mais depuis la fin des années 1990, 

l'économie connait une inflation et une dette 

élevées, ce qui a limité son potentiel de croissance.52 

TI Zimbabwe, fondée en 1996, est la section 

nationale qui met en œuvre le projet ISDA. 

 

Évaluation des risques de corruption 

au sein du secteur de l'éducation 

 

TI Zimbabwe a analysé six processus du secteur de 

l'éducation pour ses ERC, processus qu'elle a 

identifiés comme des domaines à haut risque à 

partir d'une analyse de la littérature et de 

consultations avec les parties prenantes : 

 

1. Les inscriptions dans les 

établissements scolaires du primaire et 

du secondaire  

2. Les évaluations scolaires 

3. Le recrutement du personnel 

4. Les achats de fournitures scolaires 

 

https://www.loda.gov.rw/ubudehe
https://www.loda.gov.rw/ubudehe
https://www.loda.gov.rw/ubudehe
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5. L'utilisation des biens des 

établissements scolaires 

6. Le soutien scolaire 

Afin de recueillir les données, TI Zimbabwe a 

distribué un questionnaire d’enquête à 378 

personnes à l'échelle nationale, réalisé 13 groupes 

de discussions de huit participants en moyenne, en 

se centrant sur les enseignants et les parents 

d'élèves. Elle a également mené 22 KII avec des 

fonctionnaires.  

Il est apparu que l'un des domaines où risque de 

corruption est le plus élevé était celui des 

évaluations scolaires. De nombreuses personnes 

interrogées ont mentionné le risque que les élèves 

ou leurs parents paient les enseignants et les 

professeurs d'université afin d'obtenir les sujets 

d'examens en avance. Certaines personnes 

interrogées avaient entendu dire que certains 

enseignants passaient les examens à la place des 

étudiants, et ce, en échange de pots-de-vin. Ils ont 

également signalé le risque de fuite délibérée des 

sujets par des fonctionnaires travaillant dans les 

établissements de passation d'examens, laissant 

supposer une éventuelle collusion entre ces 

fonctionnaires et les enseignants.  

 Nous avions l'habitude 

d'entendre parler de fuites 

des sujets d'examen dans 

certains établissements, mais 

maintenant… cela concerne 

un bon nombre 

d'établissements 

Un enseignant du Zimbabwe 

 

Les personnes interrogées ont souligné que cela 

désavantage injustement les étudiants qui ne 

veulent pas ou ne peuvent pas s'adonner à la 

corruption, augmentant la probabilité qu'ils 

obtiennent de moins bonnes notes. Plus 

généralement, cela contribue à l'émergence d'une 

main-d'œuvre sous-qualifiée et que cela détériore, à 

plus grande échelle, la réputation du système 

éducatif du Zimbabwe, en raison de la 

généralisation des notes élevées.  

 

 

Le soutien scolaire  

 TI Zimbabwe a entendu des témoignages 

d'enseignants proposant des cours de soutien 

scolaire à des élèves en échange de services. Cette 

pratique est interdite par les lois zimbabwéennes, 

mais le manque de contrôle et de mesures 

coercitives auraient permis sa prolifération. Les 

cours de soutien scolaire créent un risque de 

corruption et peuvent entraîner des disparités 

d'apprentissage lorsque les enseignants font passer 

les cours de soutien scolaires en priorité. En effet, 

cela exclut les élèves qui ne peuvent ou ne veulent 

pas les payer. 

Les personnes interrogées ont identifié que le 

principal facteur de ces risques réside dans le fait 

que les enseignants reçoivent des salaires bas et de 

manière irrégulière. Ces dernières années, les 

enseignants du Zimbabwe se sont régulièrement 

mis en grève ou ont quitté la profession. Pour éviter 

de créer une pression financière supplémentaire sur 

les enseignants, TI Zimbabwe propose de ne pas 

interdire les cours de soutien scolaire. En revanche, 

elle recommande de mieux les réglementer, par 

exemple, en garantissant que les enseignants ne 

dictent pas de cours de soutien scolaire à leurs 

propres élèves. La section a également appelé à 

meilleure supervision et un plus grand contrôle de 

l'accès du personnel éducatif aux sujets d'examens, 

afin d'atténuer le risque de fuites et de collusion. 

 

Évaluation des risques de corruption 

au sein du secteur de la santé 

 

Les deux domaines prioritaires sélectionnés pour 

évaluer les risques de corruption du secteur de la 

santé par TI Zimbabwe étaient : 

1. L'approvisionnement des médicaments 

2. La Gestion des stocks de médicaments 
au niveau de la prestation de services. 

Ces domaines prioritaires ont été sélectionnés à la 

suite de rapports faisant état de pénuries 

croissantes, laissant de nombreux usagers sans les 

médicaments dont ils avaient besoin. TI Zimbabwe a 

mené 27 KII pour recueillir les données nécessaires 

à l'évaluation. Les autorités nationales responsables 

ont refusé aux chercheurs l'autorisation de mener 

des entretiens dans les établissements de santé 

publics ainsi qu'au niveau du ministère. Cela signifie 

que les entretiens ont été menés en grande partie 

avec des experts de la santé publique à titre 
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individuel, avec des consommateurs et des 

vendeurs ambulants de matériel médical, situés 

dans les régions de Bulawayo, Mashonaland East, 

Harare et Midlands. 

L'évaluation a montré que l'approvisionnement du 

matériel médical financé par des fonds publics est 

centralisé par une autorité nationale unique, bien 

que les chercheurs n'aient pas pu obtenir 

l'autorisation officielle de contacter cette autorité 

pour recueillir son témoignage pour l'étude. Malgré 

ce défi, les parties prenantes interrogées à titre 

personnel ont signalé que l'absence de processus 

transparent créait un risque élevé que les 

médicaments soient achetés à des prix 

artificiellement gonflés. Ce risque contribue non 

seulement à la hausse des prix au niveau des 

usagers, mais également à une pénurie des stocks.  

Les vendeurs ambulants ont témoigné qu'une 

grande partie de l'approvisionnement du matériel 

médical qu'ils vendaient sur le marché noir 

provenaient d'établissements de santé publics. Ils 

ont signalé que le personnel à tous les niveaux de la 

hiérarchie détournait les médicaments des 

entrepôts ou des autres lieux de stockage. Certains 

consommateurs ont mis en évidence des cas où les 

pharmacies et d'autres lieux officiels de distribution 

subissaient des ruptures de stock pour les 

contraceptifs. Cependant, les vendeurs ambulants 

ont toujours leurs stocks complets, dont une partie 

importante provient des approvisionnements 

publics de médicaments détournés par le propre 

personnel.  

Certains cadres supérieurs 

détournent de petites 

quantités de médicaments 

pour leur propre utilisation, 

celle de leur famille et de 

leurs amis. Ils pensent que 

ces détournements sont 

nécessaires pour compenser 

leurs faibles rémunérations 

Un informateur clé du Zimbabwe 
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TENDANCES COMMUNES  
Cette section présente les informations tirées des 10 études, en 

indiquant à quel niveau et pourquoi la corruption se produit dans 

les secteurs de l'éducation et de la santé, quels en sont les 

acteurs et de quelle manière ces facteurs se combinent pour 

avoir un impact sur les femmes, les filles et les groupes à risque 

de discrimination. 

Le fait que les différentes sections aient sélectionné 

des domaines d'intervention différents pour leurs 

ERC implique que toutes leurs conclusions ne sont 

pas facilement comparables. Cependant, certaines 

tendances communes entre au moins deux pays ou 

plus sont observables. Bien qu'elles puissent avoir 

une certaine pertinence pour d'autres pays 

africains, elles ne doivent pas être considérées 

comme représentatives de toute la région, compte 

tenu de la grande diversité des systèmes 

d'éducation et de santé.  

 

À QUEL NIVEAU SE PRODUIT LA 
CORRUPTION ? 
 

Les ERC montrent que pratiquement tous les 

processus discutés précédemment dans les secteurs 

de la santé et de l'éducation semblent être 

confrontés à des risques de corruption. Des failles 

ou des vulnérabilités persistantes au sein de ces 

processus entraînent des risques de corruption qui, 

s'ils se concrétisent, altèrent la prestation de 

services dans ces secteurs, la plupart du temps avec 

des conséquences discriminatoires.  

Ces failles surviennent souvent à des niveaux de 

décisions spécifiques au sein de ces processus. Par 

exemple, concernant les services de vaccination à 

Madagascar, les témoignages ont indiqué qu'il y a 

peu de risque que des pots-de-vin soient sollicités 

aux patients à leur admission dans l'établissement 

de santé. Cependant, on leur demande 

généralement des frais supplémentaires pour les 

seringues dans la salle de soins, juste avant la 

vaccination.  

Au Ghana, les recherches ont révélé que, bien qu'il y 

ait de faibles risques associés à l'utilisation d'un 

système de vérification électronique pour la gestion 

des salaires des enseignants, le fait de compter sur 

les chefs d'établissement pour approuver d'autres 

étapes du processus a créé une faille propice à la 

collusion.  

Le fait d'avoir divisé chaque processus en étapes a 

aidé les sections à identifier les niveaux de décision 

spécifiques qui nécessitent les mesures les plus 

urgentes pour atténuer les types de corruption qui 

privent les personnes marginalisées de l'accès aux 

services de base.  

Il est également utile d'analyser l'apparition des 

risques de corruption de manière plus globale, en 

tenant compte de ce que l'on appelle la chaîne de 

prestation de services, qui peut être divisée en trois 

étapes essentielles : 

1. Le niveau de la prestation de services  

2. L'organisation des ressources 

3. L'élaboration des politiques.53 

Les différents processus institutionnels évalués 

pendant les ERC nationales existent et fonctionnent 

à ces différents niveaux. Les chercheurs ont 

constaté que, quel que soit le niveau où la 

corruption survient, ses effets se répercutent 
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jusqu'au niveau des usagers et sont souvent plus 

durement ressentis par les personnes les plus 

vulnérables.  

 

La prestation de services  
 

Comme le montre la vue d'ensemble de la 

recherche, certaines des formes de corruption les 

plus visibles ont lieu au niveau de la prestation de 

services, lorsqu'il y a une interaction directe entre le 

prestataire de services et l'usager. Cela implique la 

plupart du temps une interaction face à face, ce qui 

peut exposer l'usager à des formes de corruption 

parmi les plus coercitives dans les secteurs de 

l'éducation et de la santé. De plus, certains 

contextes locaux subissent une pénurie de services 

publics, laissant la voie au monopole de la part des 

prestataires. Ce monopole peut être exploité, 

rendant les usagers vulnérables, en particulier ceux 

qui n'ont pas les moyens de se tourner vers des 

structures privées.54  

Parmi les exemples typiques de cette corruption 

coercitive, on peut citer la « petite » corruption, où 

des fonctionnaires de rang inférieur ou moyen 

extorquent des frais illégaux en échange des 

services.55  

  Plainte auprès du CAJAC  

En RDC, un parent a fait un signalement de 

corruption, car un enseignant lui avait exigé 

un paiement supplémentaire de 5 000 

francs congolais (2 USD) pour lui remettre 

les résultats des évaluations de sa fille, 

résultats nécessaires au passage en classe 

supérieure. Grâce à l'intervention du CAJAC, 

l'enseignant a finalement renoncé à sa 

demande.   

Face à une telle situation, les usagers peuvent se 

voir contraints de verser des pots-de-vin pour 

recevoir un service auquel ils ont droit, par exemple, 

la délivrance de médicaments ou la scolarisation de 

leurs enfants. 

 

 

Le personnel de sécurité 

n'autorise parfois l'accès à 

l'hôpital qu'après le paiement 

d'une certaine somme  

Un employé de l'hôpital de la RDC 

 

Cependant, dans d'autres cas, les usagers peuvent 

eux-mêmes proposer des pots-de-vin en échange 

d'un meilleur service ou d'un accès à un service 

auquel ils n'ont pas droit, comme dans l'exemple 

des régimes de protection sociale au Rwanda.56 

Les risques de corruption à ce niveau incluent 

également les prestataires qui surfacturent les 

usagers pour le service fourni, exploitant souvent 

les asymétries d'information et le manque de 

transparence sur les prix. Par exemple, en RDC, de 

nombreux patients des hôpitaux ont déclaré avoir 

payé des montants différents par rapport à d'autres 

patients, et ce, pour les mêmes soins ou 

médicaments. De plus, ils ont assuré ne pas avoir 

reçu de facture en bonne et due forme.  

Il ne faut pas sous-estimer l'ampleur des risques de 

corruption à ce niveau. Comme l'illustrent bien le 

fait que des patients soient orientés inutilement 

vers des structures privées à Madagascar, les 

usagers peuvent également être exposés à des 

formes de collusions ou de favoritisme au niveau de 

la prestation de services.  

L'interaction directe et face à face entre l'usager et 

le prestataire peut également engendrer des 

risques de corruption sexuelle. Par exemple, en 

RDC, de nombreuses personnes interrogées ont 

signalé les risques auxquels les mères peuvent être 

confrontées lorsqu'elles tentent d'inscrire leurs 

enfants à l'école. Ceci sera développé plus en détail 

ci-dessous, notamment les graves répercussions à 

long terme sur les victimes, en particulier les 

femmes et les filles.  

 

L'organisation des ressources  
 

La corruption peut affecter la gestion des 

ressources organisationnelles, comme le personnel, 

les biens, les fournitures et le financement. Il faut 

souligner le fait que ces ressources jouent toutes un 

rôle essentiel dans la prestation des services 

publics.57 Les effets de la corruption à ce niveau 

ruissellent et entravent l'accès à l'éducation et aux 
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soins de santé, ou bien en réduisent la qualité ou la 

quantité.  

Lorsqu'elles sont associées à un faible contrôle, les 

structures organisationnelles complexes et 

bureaucratiques des autorités de l'éducation et de 

la santé peuvent compliquer le suivi des entrées 

budgétaires et des volumes importants de 

ressources matérielles.58  

Les ERC au sein du secteur de la santé du Ghana 

signale des risques liés à la gestion des fonds 

publics, là où la corruption pallie les retards ou les 

manquements de l'autorité nationale de l'assurance 

maladie à procéder aux remboursements. Cette 

situation aurait entraîné une perte de confiance 

dans le système de la part de certains hôpitaux et 

établissements médicaux, qui refusent les patients 

affiliés à l'assurance publique chargée du paiement, 

et traitent uniquement les patients privés. Si la 

mauvaise gestion des ressources entraîne des 

pertes financières substantielles au niveau national, 

les personnes interrogées sont bien conscientes que 

ces pertes peuvent avoir des retombées et des 

répercussions sur eux. 

Si l'argent que le 

gouvernement alloue à 

l'amélioration des soins de 

santé est volé par le biais de 

la corruption… les 

médicaments dans les 

hôpitaux se trouveront en 

quantités insuffisantes et on 

demandera aux patients 

d'acheter le reste 

Un patient du Ghana 

 

Concernant les biens matériels, les risques de 

corruption apparaissent souvent lors de la 

passation de marchés publics. Lors de ces marchés, 

la nécessité d'un niveau de normalisation dans les 

secteurs de l'éducation et de la santé peut donner 

lieu à des contrats lucratifs (par exemple, pour les 

manuels scolaires ou le matériel d'examen 

médical).59 Les risques typiques incluent les pots-de-

vin et la collusion entre les autorités et les candidats 

dans le cadre de l'attribution des marchés publics.60 

Cela peut se traduire non seulement par une 

dilapidation de l'argent des contribuables, mais 

également par des pénuries généralisées et une 

augmentation des prix du marché pour les 

usagers.61  

Ces risques existent aussi bien dans les systèmes 

centralisés que dans les systèmes décentralisés. Par 

exemple, le manque de transparence autour de 

l'autorité centralisée des passations de marchés du 

Zimbabwe peut créer des risques de collusion sur 

de gros contrats de médicaments. Des risques de 

collusion et de favoritisme similaires ont été 

constatés au Rwanda parmi les fonctionnaires de 

l'éducation et les prestataires locaux des contrats de 

denrées alimentaires pour les établissements 

scolaires, mais à plus petite échelle.  

Le détournement et les fuites de ressources 

matérielles, qui impliquent souvent des prestataires 

de services, est un risque identifié dans toutes les 

ERC.62 Il s'agit notamment du détournement de 

matériel médical en RDC, à Madagascar et au 

Zimbabwe par des cadres supérieurs et le personnel 

administratif des entrepôts, généralement pour les 

revendre pour leur profit personnel. Comme ce fut 

observé au Ghana et au Zimbabwe, il peut s'agir 

aussi du détournement de manuels scolaires, de 

bureaux et d'autres types de matériel scolaire.  

Cela conduit de nouveau à des pénuries et à des 

coûts plus élevés, ce qui est difficile ou impossible à 

assumer pour les usagers marginalisés. Au 

Zimbabwe, des informateurs clés ont souligné que 

les cas individuels de corruption ont tendance à 

concerner des transactions de faible valeur. 

Cependant, leur accumulation entraîne la perte 

d'énormes quantités de médicaments qui ne sont 

donc plus disponibles pour les personnes qui en ont 

besoin. Des recherches menées dans le pays ont 

montré de quelle manière la revente non autorisée 

de médicaments psychotropes détournés entraîne 

un risque supplémentaire de toxicomanie et de 

préjudices au niveau social.  

Les risques de corruption existent également en 

matière de gestion du personnel. Bien qu'il soit 

difficile de les mesurer avec précision, les processus 

de recrutement altérés par des formes de 

favoritisme (par exemple, le népotisme ou les 

accointances politiques) sont associés à une 

moindre qualité de service. Lorsque des personnes 

non qualifiées enseignent ou administrent des soins 

médicaux, cela entraîne de moins bons résultats en 

matière d'éducation et de santé pour les usagers.63  

Au Rwanda, les chercheurs ont constaté que, bien 

qu'il existe des politiques généralement claires sur 

le recrutement équitable dans le secteur de la santé, 

certains administrateurs d'hôpitaux ont admis qu'ils 
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les négligent parfois en cas de pénurie urgente de 

personnel médical. En revanche, à Madagascar, le 

nombre de candidats dépasse généralement 

largement le nombre de postes d'enseignants 

disponibles dans les écoles publiques. Cela peut 

conduire les enseignants à s'adonner à la corruption 

pour être recrutés ou conserver leur poste.  

Bien que la corruption dans les processus de 

recrutement et de RH génère indirectement des 

répercussions négatives sur les usagers, il est 

important de souligner également les impacts 

négatifs qu'elle a sur les prestataires de services ou 

les futurs prestataires de services qui se livrent à la 

corruption. Par exemple, en RDC et au Zimbabwe, 

de nombreux candidats sont soumis à des retenues 

de salaires afin d'obtenir leurs postes.  

Plus frappant encore, dans tous les pays, à 

l'exception du Ghana (qui n'a pas exploré ce 

domaine), la corruption sexuelle a été signalée 

comme un risque important dans les processus de 

recrutement. Dans de telles situations, les figures 

d'autorité en charge du recrutement abusent 

généralement de leur pouvoir pour extorquer des 

actes sexuels aux candidates.  

 

Élaboration des politiques  
 

Tout en haut de la chaîne de prestation de services, 

l'on retrouve l'étape d'élaboration des politiques. 

C'est à ce niveau que les décisions clés concernant 

la mobilisation et l'allocation des ressources 

publiques aux services de base sont prises. 

Bien qu'aucune des sections n'ait examiné les 

processus intervenant à ce niveau, l'insuffisance des 

ressources financières pour les secteurs de 

l'éducation et de la santé a été citée comme un 

problème dans pratiquement toutes les ERC. De 

nombreux facteurs politiques et économiques 

contribuent à ce que l'allocation des ressources soit 

insuffisante. Cependant, au moins une partie de ce 

déficit de financement peut s'expliquer par la 

corruption, et en particulier, l'influence indue et le 

rôle des flux de capitaux illicites en provenance 

d'Afrique qui découlent de la corruption.  

Les acteurs responsables de l'élaboration des 

politiques et de l'allocation des budgets peuvent 

subir une influence indue de la part d'autres acteurs 

privés ou d'autres membres de l'élite politique.64 

Cela peut fausser l'allocation et l'exécution du 

budget pour les secteurs de l'éducation et de la 

santé.65 Par exemple, les personnes en charge des 

décisions peuvent autoriser la construction 

d'établissements scolaires ou d'hôpitaux dans des 

zones dans lesquelles aucun besoin urgent n'existe, 

et ce, afin d'avantager les entreprises auxquelles 

elles sont liées politiquement. Les élites politiques 

peuvent également être tentées d’« acheter » des 

votes en donnant la priorité à l'allocation des 

ressources à leurs communautés locales.66  

Il est prouvé que ces dynamiques sont courantes 

dans la région de l'Afrique subsaharienne. Bazie et 

al. constatent que « le traitement préférentiel lié à la 

corruption et à la recherche de rente peut biaiser la 

composition des dépenses publiques et l'allocation 

des ressources ».
67 Leur étude a révélé que la 

corruption conduit généralement à ce qu'une part 

plus importante des fonds publics soient alloués à 

des secteurs tels que la santé, mais à ce qu'une part 

moindre des ressources soient allouées à 

l'éducation. En effet, il est invoqué le fait que les 

projets de grande envergure typiques du secteur de 

la santé résistent souvent mieux aux schémas de 

corruption. 

D'autres chercheurs ont constaté que la corruption 

dans les pays africains est associée à des niveaux 

plus élevés de dépenses courantes au détriment des 

dépenses d'investissement, car les fonctionnaires 

corrompus cherchent à abuser de la nature plus 

discrétionnaire de cette première catégorie de 

dépenses.68  

Une influence indue peut également entraîner des 

disparités régionales infranationales au niveau des 

dépenses d'éducation et de santé. Certains pays 

d'Afrique subsaharienne subissent d'importantes 

disparités régionales en matière d'éducation et de 

normes sanitaires, qui sont souvent en corrélation 

avec la répartition des groupes ethniques, bien qu'il 

existe également d'autres facteurs d'identification. 

Par exemple, une étude menée dans 18 pays a 

révélé que les groupes qui partagent la même 

origine ethnique que le dirigeant du pays voient leur 

mortalité infantile être réduite de 0,4 % en 

moyenne. Par ailleurs, de meilleurs résultats sont 

également observés en matière de scolarisation et 

d'alphabétisation.69 De même, une autre étude a 

mis en évidence que la mortalité néonatale et 

infantile est plus faible lorsque l'actuel ministre de la 

Santé est originaire de leur région.70 D'autres études 

ont montré que la construction des établissements 

scolaires et le versement des ressources en matière 

d'éducation sont répartis de manière totalement 

inégale entre les régions.71  

Évidemment, de nombreux facteurs non liés à la 

corruption peuvent expliquer ces disparités 

régionales. Cependant, certaines régions et certains 
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groupes peuvent bénéficier d'un traitement 

préférentiel concernant l'allocation des ressources, 

ce qui, en fin de compte, se fait au détriment 

d'autres régions et potentiellement de groupes 

minoritaires.72 

La sous-représentation des femmes et des 

membres des groupes à risque de discrimination 

parmi les personnes en charge de l'élaboration des 

politiques peut être significative. Par exemple, au 

début de l'année 2024, la proportion des femmes 

dans les parlements en Afrique subsaharienne était 

estimée à 27,3 %. Ce chiffre est bien inférieur à la 

parité totale entre les sexes, bien qu'il soit supérieur 

à la moyenne mondiale s'élevant à 26,9 %.73 

D'autres groupes sont généralement sous-

représentés dans la politique nationale africaine : 

les jeunes, les personnes en situation de handicap, 

les réfugiés et les migrants, les minorités ethniques 

et religieuses ainsi que la communauté LGBTQI+.74 

Cela renforce la probabilité que les décideurs 

politiques prennent des décisions qui ne tiennent 

pas compte de ces groupes, ce qui a des 

conséquences négatives pour eux. Dans ces 

contextes où la corruption politique est 

omniprésente, les réseaux de favoritisme sont 

également plus susceptibles de donner la priorité 

aux intérêts de leurs propres cohortes que ceux des 

femmes, des filles et des groupes exposés à la 

discrimination. Cela rend donc ces personnes 

relativement plus vulnérables à la corruption et à 

ses conséquences.  

La rareté des ressources et la mauvaise allocation 

peuvent également être attribuées dans une 

certaine mesure aux flux financiers illicites (FFI), que 

Transparency International définit comme le 

« mouvements de fonds illégalement acquis, 

transférés ou dépensés à l’étranger ». Dans un 

rapport de 2024 intitulé Risks of Illicit Financial Flows 

in Africa, Transparency International a constaté que 

les FFI issus de la corruption entraînent une 

ponction majeure sur les capitaux et les revenus des 

pays africains. Cela entraîne une réduction 

significative des ressources dont disposent les 

gouvernements pour fournir des services publics 

tels que l'éducation et les soins de santé.75 

Un rapport de 2020 de la Conférence des Nations 

unies sur le commerce et le développement 

(CNUCED) a trouvé des corrélations significatives à 

cet égard. Dans les pays africains où les FFI sont 

élevés, les gouvernements dépensent 25 % de 

moins pour la santé que les pays où les FFI sont 

bas ; et 58 % de moins pour le secteur de 

l'éducation. Le rapport en déduit que ces effets 

négatifs liés à niveaux élevés de FFI ont un impact 

disproportionné sur les femmes et les filles. En effet, 

elles ont souvent à la base un accès moindre à 

l'éducation et à la santé.76 

En raison de la nature secrète de l'influence indue et 

des FFI, il est difficile de mesurer avec précision le 

volume des pertes qu'ils entrainent, mais les 

estimations indiquent qu'elles peuvent être 

substantielles. Ils ont aussi nécessairement des 

répercussions à d'autres niveaux de la chaîne de 

prestation de services, en limitant les ressources 

disponibles dans les secteurs de l'éducation et de la 

santé, et en créant des pressions et une 

concurrence sur ces ressources limitées, ce qui 

pousse les prestataires de services et les usagers à 

s'adonner à la corruption.  

Bien qu'il soit possible que ces dynamiques 

contribuent aux conclusions identifiées dans les 

cinq pays, cette hypothèse n'est pas étayée par le 

champ d'application des ERC. 
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QUI PARTICIPE A LA CORRUPTION ?  
 

Un large éventail d'acteurs des secteurs de 

l'éducation et de la santé est impliqué dans les 

formes de corruption qui limitent l'accès à ces 

services essentiels. Cela a des répercussions 

disproportionnées sur les personnes marginalisées.  

 

Les ERC fournissent de nombreux exemples de la 

manière dont les acteurs tels que les directeurs 

d'école, les enseignants, les médecins, les 

infirmières et le personnel administratif abusent de 

leur faculté à refuser les services. Souvent, il s'agit 

d'un acte égoïste ayant pour seul but de se remplir 

les poches. Cependant, leurs actions ont des 

ramifications plus larges, car elles déterminent qui 

et combien de personnes ont accès aux soins de 

santé et à l'éducation. D'autres acteurs exploitent 

leur contrôle sur les ressources publiques à des fins 

personnelles non monétaires.  

Certains directeurs d'école 

utilisent le matériel de l'école 

pour construire leur maison. 

Les terrains de certaines 

écoles sont utilisés pour des 

rassemblements politiques 

Une personne interrogée du 

Zimbabwe 

 

Bien qu'une distinction entre les usagers et les 

prestataires de service puisse être utile, elle ne peut 

pas expliquer tout le spectre de la corruption au 

niveau de la prestation de services. Des données 

issues des pratiques des RH montrent que les 

employés au sein du système sont également 

vulnérables à certaines formes de corruption, telles 

que la sollicitation de pots-de-vin, les retenues sur 

les salaires forcées ou la corruption sexuelle.  

Bien que de nombreux risques de corruption 

documentés se produisent sur une base 

individuelle, il existe également une multitude de 

preuves de l'existence de réseaux de corruption. 

Cela s'observe notamment au sein des hiérarchies 

où le personnel, qu'il soit cadre supérieur ou de 

rang inférieur, est complice.  

Par exemple, plusieurs participants aux groupes de 

discussions au Zimbabwe ont déclaré que les chefs 

d'établissement étaient de connivence avec les 

trésoriers ou d'autres membres du personnel 

administratif lors du processus d'inscription des 

élèves. Dans d'autres pays, les recherches ont mis 

en évidence l'existence d'un risque que les 

membres des organisations de parents d'élèves 

tentent d'exercer une influence indue sur les 

processus d'approvisionnement.  
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Plainte auprès du CAJAC Au Ghana, il a 

été signalé que plusieurs enseignants d'une 

école continuaient à percevoir leur salaire 

bien qu'ils n'enseignent plus, car le directeur 

dupait les autorités compétentes. 

 

Il existe également des preuves que des personnes 

extérieures aux institutions, mais ayant un poids 

politique, peuvent s'adonner à la corruption, par 

exemple, les dirigeants locaux.  

Pour les inscriptions à la 

faculté de médecine, nous 

constatons que certains 

étudiants n'ont pas les 

qualifications requises… 

[mais] réussissent à y entrer 

après l'intervention de 

personnes ayant des 

connexions politiques au 

niveau de l'État et du parti  

Une personne interrogée lors d'un KII 

sur la corruption dans les universités 

au Zimbabwe 

 

QUELS SONT LES MOTEURS DE LA 
CORRUPTION ?  
 

Un autre niveau de compréhension consiste à 

identifier ce qui incite les personnes impliquées 

dans la corruption à adopter ces comportements 

contraires à l'éthique. Les ERC permettent d'avoir 

une image nuancée, montrant comment une 

combinaison de facteurs peut contribuer aux 

formes et à la nature de la corruption dans les soins 

de santé et l'éducation.  

 
Une asymétrie de l'information 

 

Les processus au sein des systèmes d'éducation et 

de santé impliquent généralement un ensemble 

complexe d'acteurs et de multiples étapes 

procédurales.  

Cela peut particulièrement être marqué dans les 

pays où il y a eu des changements de politiques 

récents, tels que l'annonce de la gratuité de 

l'éducation, mais où toutes les populations n'ont pas 

été correctement informées de ce changement.  

Au Ghana, les usagers auraient des difficultés à 

discerner quels sont les traitements couverts par le 

régime du NHIS, par exemple, quels services 

hospitaliers sont couverts pour les nouveau-nés. 

Dans de tels cas, il peut être plus facile pour les 

prestataires de services d'abuser des usagers, en 

particulier ceux issus de groupes vulnérables, car ils 

ignorent probablement qu'ils sont victimes de 

corruption. 

 

Plainte auprès du CAJAC Au Ghana, un 

médecin était soupçonné d'avoir abusé de 

sa position dans un hôpital public, car il 

orientait les patients vers sa propre clinique 

privée. Il aurait également utilisé une 

entreprise enregistrée au nom de sa femme 

pour louer du matériel à l'hôpital, comme un 

appareil à rayons X, afin d'essayer de 

dissimuler le conflit d'intérêt.  

 

L'asymétrie d'accès à l'information est 

particulièrement évidente dans la tarification des 

produits d'éducation ou de santé. Si des mesures 

adéquates pour la transparence des prix ne sont 

pas mises en place, cela peut entrainer une 

surfacturation des parents pour le matériel scolaire 

comme les manuels scolaires. De même, les 

patients paient sûrement plus que nécessaire pour 

les médicaments ou les traitements. Par exemple, 

en RDC, les réglementations sur la tarification des 

traitements médicaux sont obsolètes. Les prix 

seraient toujours indiqués dans l'ancienne monnaie 

zaïroise et n'auraient pas été actualisés en francs 

congolais, la monnaie officielle actuellement. Cela 

signifie que de nombreux hôpitaux publics fixent 

eux-mêmes leurs prix. Tous ces facteurs peuvent 

désavantager les usagers vulnérables, comme ceux 

qui vivent dans des zones éloignées ou les 

personnes en situation de handicap, qui sont moins 

en mesure de choisir l'établissement dans lequel se 

faire soigner. 
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Il a aussi été mis en évidence que les prestataires de 

services eux-mêmes peuvent ignorer les textes de 

lois et les politiques qui règlementent leur activité. 

Les fonctionnaires du secteur de la santé de l'étude 

menée au Zimbabwe ont déclaré que, bien qu'il 

existe une politique claire en matière de lutte contre 

la corruption dans leur secteur, les professionnels 

de santé n'en ont souvent pas connaissance et 

peuvent, sans le savoir, se livrer à des pratiques de 

corruption. 

Il demeure nécessaire 

d'intensifier les campagnes 

visant à sensibiliser aux lois 

et aux politiques… le niveau 

est manifestement toujours 

bas  

Un cadre supérieur d'un 

établissement national de santé 

rwandais 

 

Une mauvaise mise en œuvre des 

politiques  
 

Cela renvoie à une autre question transversale 

identifiée par les ERC, à savoir que, souvent, les 

politiques de lutte contre la corruption existent, 

mais qu'elles ne sont pas mises en œuvre. De 

nombreuses personnes interrogées ont relié cette 

situation au fait qu'il y ait un faible investissement 

dans les ressources et les capacités consacrées à 

l'investigation des actes répréhensibles signalés 

ainsi qu'à leur sanction.  

La grande enquête menée à Madagascar dans le 

secteur de l'éducation a révélé que seulement 20 % 

des personnes interrogées estimaient que des 

efforts suffisants étaient déployés pour sanctionner 

les auteurs de corruption. 

Au Rwanda, le personnel médical a déclaré que bien 

qu'il existe des directives claires concernant la 

promotion du personnel, elles n'étaient pas mises 

en œuvre concrètement, ce qui conduisait à des 

décisions injustes. De même, alors qu'il existe des 

directives détaillées qui indiquent quelles personnes 

peuvent bénéficier de l'aide apportée par le 

programme d'alimentation nutritive, les recherches 

ont révélé que l'absence de mécanisme de contrôle 

efficace les rendait inutiles.  

La corruption des personnes en charge de la mise 

en place de ces directives explique également leur 

faible mise en œuvre. Par exemple, en RDC, de 

nombreuses personnes interrogées ont indiqué 

qu'ils sont convaincus que les inspecteurs des 

hôpitaux peuvent être corrompus par les 

administrateurs hospitaliers et ferment donc les 

yeux sur les infractions qu'ils décèlent.  

Au Ghana, l'enquête a démontré que si de 

nombreux risques de corruption dans le NHIS ont 

tendance à se manifester dans les relations entre 

les fonctionnaires du NHIS et les prestataires de 

services comme les hôpitaux, les abus de pouvoir 

des dirigeants et des cadres peuvent favoriser la 

corruption. Les personnes interrogées ont indiqué 

qu'il existait un code de conduite et qu'à la suite de 

contrôle, les inspecteurs peuvent recommander des 

sanctions en cas de violation de ce code. Cependant, 

ces recommandations sont souvent ignorées et ne 

sont pas mises en œuvre dans la pratique. 

 

La rareté des ressources  

 

Dans les pays étudiés, le moteur de la corruption le 

plus fréquemment mentionné au sein des secteurs 

de l'éducation et de la santé est la rareté des 

ressources. De nombreux fonctionnaires corrompus 

semblent être motivés par le fait qu'ils considèrent 

que leur rémunération est trop faible. 

 

Comme mentionné précédemment, cela peut 

s'expliquer en grande partie par un manque de 

financement adéquat, car ces cinq pays ont un 

statut de pays à revenu faible ou intermédiaire. De 

plus, ils font face à d'autres défis économiques à 

court terme. Par exemple, au Rwanda, certaines 

personnes ont mentionné que l'inflation 

imprévisible était l'une des raisons pour lesquelles 

les personnes s'adonnent à la corruption.  

Déjà confrontés à des allocations faibles, la 

corruption prive encore davantage les 

établissements de soins de santé et d'éducation des 

ressources dont ils ont tant besoin. En RDC, le 

matériel médical fourni aux hôpitaux publics pour 

faire face aux pénuries serait même détourné par 

les professionnels de santé. Cependant, dans un 

contexte où les salaires sont bas et les allocations 

de ressources sont faibles, de nombreux 

participants à l'étude se sont justifiés en déclarant 

que la corruption était une tactique de survie. Au 

Zimbabwe, de nombreux vendeurs ambulants 

interrogés ont déclaré qu'ils étaient conscients que 

la vente de médicaments illicites avait des 

répercussions négatives sur les femmes, les enfants 
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et les personnes vulnérables et marginalisées. 

Cependant, ils ne voyaient pas d'autre alternative, 

car c'était leur seule source de revenus. 

 

Plainte auprès du CAJAC À Madagascar, 

des responsables du secteur de la santé ont 

été accusés de gonfler le prix des 

médicaments et de surfacturer les patients. 

Certains ont affirmé qu'ils le faisaient pour 

indemniser le personnel des hôpitaux ou 

des centres de santé lors des retards dans le 

versement des salaires ou lorsqu'ils 

n'étaient pas payés.  

 

Néanmoins, cette justification n'est pas toujours de 

bonne foi. À Madagascar, 42 personnes interrogées 

à propos de la corruption au sein du secteur de 

l'éducation ont déclaré que la cupidité était la raison 

principale pour laquelle le personnel s'adonnait à la 

corruption. En comparaison, 29 l'ont mise sur le 

compte des faibles taux de rémunération. Le fait 

que les prestataires de services prennent en main la 

redistribution des ressources publiques n'est 

manifestement pas une solution viable, car cela 

conduit à des résultats non coordonnés et injustes.  

Dans les pays où les ressources sont allouées pour 

remédier à l'accès inéquitable aux services, la 

corruption constitue toujours une menace sérieuse. 

Par exemple, au Rwanda, le potentiel du 

programme Ubudehe, dont le but était d'atténuer les 

désavantages auxquels les personnes en situation 

de pauvreté sont confrontées, n'a pas été 

pleinement atteint, et ce, en raison du favoritisme 

existant dans le processus de sélection des 

bénéficiaires éligibles.  

 

Plainte auprès du CAJAC Au Rwanda, 

une plainte a été déposée contre la 

directrice d'un centre de développement de 

la petite enfance qui accueillait 38 enfants 

souffrant de malnutrition. La directrice 

aurait dupé les autorités en sollicitant des 

colis de denrées alimentaires nutritives pour 

65 enfants, dans le but de vendre le surplus 

à son propre profit.  

Dans les cinq pays, les chercheurs ont constaté que 

les services assurés gratuitement sont parmi les 

plus vulnérables à la corruption. Bien qu'essentielle 

au respect des droits des citoyens à l'éducation, la 

récente mise en place de l'éducation gratuite en 

RDC et à Madagascar semble avoir créé ses propres 

risques de corruption. En effet, les fonctionnaires y 

ont trouvé un nouveau moyen pour exiger des frais 

d'inscription. Si les moteurs de la corruption ne sont 

pas traités, les risques de corruption se 

manifesteront sous de nouvelles formes lors des 

changements de politiques, même lorsque ces 

politiques visent à promouvoir l'égalité.  

 

Un déséquilibre du pouvoir 

 

Ce n'est pas un hasard si certains risques de 

corruption parmi les plus graves surviennent au 

niveau de processus où les résultats en matière 

d'éducation ou de santé sont les plus critiques. Des 

moments de la vie tels qu'accéder à la scolarisation, 

accoucher en toute sécurité ou bien obtenir un 

emploi sont des étapes qui peuvent avoir des effets 

déterminants sur la vie d'une personne. Même des 

formes de services d'éducation et de santé qui sont 

moins critiques en apparence impliquent de 

grandes conséquences qui leur sont inhérentes, car 

elles contribuent également à ces effets. 

C'est particulièrement vrai pour les personnes 

vivant dans des zones rurales, où le choix 

d'établissements est plus restreint, ainsi que pour 

les personnes en situation de pauvreté qui n'ont pas 

la possibilité de se tourner vers le secteur privé. 

Dans ce qui a été appelé la « corruption 

nécessaire », les usagers peuvent s'adonner à la 

corruption non pas par cupidité, mais afin d'être 

traité équitablement pour couvrir leurs besoins 

fondamentaux.77 

Les prestataires de services sont systématiquement 

conscients que cette dépendance et ce qui est 

essentiellement un déséquilibre de pouvoir sont en 

jeu. Ainsi, ils peuvent obtenir un profit illicite par la 

menace de ne pas assurer un service critique. Les 

usagers peuvent également être dissuadés de 

dénoncer la corruption par crainte que le 

prestataire ne riposte en n'assurant plus les 

services. C'est notamment le cas pour les personnes 

ayant une famille à charge et qui tentent d'accéder 

aux services pour les personnes dont elles 

s'occupent. Cela explique en partie pourquoi la 

sous-déclaration et l'ampleur de la corruption dans 

les deux secteurs semblent sous-estimées par les 

médias.  
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Plainte auprès du CAJAC À Madagascar, 

des parents provenant de plusieurs régions 

ont dénoncé le fait que des fonctionnaires su 

secteur de l'éducation leur avaient demandé 

de verser une certaine somme en début 

d'année scolaire. Ils ont déclaré que, bien 

qu'ils soient au courant que l'éducation 

devrait être gratuite en vertu d'un décret 

gouvernemental, ils payaient généralement 

les sommes demandées de peur que leurs 

enfants ne perdent leur inscription scolaire. 

 

En RDC, certains patients interrogés ont déclaré que 

même s'ils connaissaient leurs droits, ils craignaient 

de s'opposer au personnel médical, car ils 

dépendaient d'eux pour recevoir les soins. D'autres 

personnes interrogées ont indiqué que non 

seulement les pénuries de matériel médical dans les 

pharmacies sont causées par la corruption et le 

détournement, mais que ces pénuries peuvent en 

elles-mêmes encourager la vente illicite de 

médicaments par les médecins et les infirmières. En 

effet, les patients ne possèdent pas d'autres moyens 

pour acheter les médicaments. Cela suggère 

l'existence de cercles vicieux de corruption, où la 

corruption dans la gestion des ressources 

organisationnelles engendre une nouvelle 

corruption au niveau de l'interaction avec les 

usagers des services. 

Dans certaines circonstances, la réalité implique que 

les usagers et les prestataires n'ont guère d'autre 

choix que d'agir pour faciliter la corruption, à moins 

qu'ils ne soient prêts à faire d'importants sacrifices 

personnels. En effet, cette situation est analogue à 

ce que l'on appelle les « problèmes d'actions 

collectives » des formes systémiques de corruption, 

où les individus ne s'opposent pas à la corruption 

parce qu'ils ne peuvent pas faire confiance aux 

autres à en faire de même. En dehors d'une 

condamnation collective, le coût individuel de 

l'opposition aux pratiques de corruption peut être 

considéré comme trop élevé.78 

 

COMMENT LA CORRUPTION AFFECTE-T-ELLE 
LES FEMMES, LES FILLES ET LES GROUPES A 
RISQUE DE DISCRIMINATION ? 
 

Le projet ISDA vise à mieux comprendre la manière 

dont la corruption entrave l'accès aux services pour 

tous les citoyens, mais en se focalisant 

particulièrement sur ce que vivent les femmes, les 

filles et les groupes à risque de discrimination. Dans 

le contexte des risques affectant l'accès de la 

population générale à l'éducation et à la santé, 

comme l'a révélé la recherche, il est également 

prouvé que la corruption et ses moteurs, ses formes 

et ses répercussions peuvent affecter les groupes 

marginalisés de manière singulière.  

La corruption… va l'affaiblir 

au point où… il existe une 

grande fracture entre les 

personnes vulnérables et les 

personnes bien établies 

Un professionnel de santé du 

Zimbabwe  

 

Il est important de noter que, bien qu'il s'agisse 

généralement d'une opinion minoritaire, certaines 

personnes interrogées dans les cinq pays ont estimé 

que les risques et les conséquences de la corruption 

sur les groupes vulnérables n'étaient pas différents 

de ceux des autres, ou bien qu'elles ne disposaient 

pas des informations nécessaires pour les évaluer.  

 

Les facteurs de vulnérabilité  
 

Des vulnérabilités spécifiques aggravent les effets 

de la corruption sur certains groupes exposés au 

risque de discrimination. Il est prouvé que la 

corruption recoupe des formes directes et 

indirectes de discrimination à l'encontre de certains 

groupes.  

 

Discrimination directe et indirecte  

Entre autres, on peut distinguer les formes directes 

et indirectes de discrimination. La discrimination 

directe se réfère au fait qu'une personne est traitée 

de manière défavorable ou subit un désavantage en 

raison d'une caractéristique dont la protection est 

encadrée par la législation sur les droits humains. À 

l'inverse, il y a discrimination indirecte lorsque 

l'application d'une norme uniforme entraîne un 

désavantage particulier pour les personnes 

partageant une caractéristique particulière.79  
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Le fait que des personnes en situation de handicap 

puissent directement être ciblées pour des 

demandes de pots-de-vin en raison de leur 

handicap est un exemple de discrimination directe à 

Madagascar. Au Rwanda, la politique consistant à 

permettre aux dirigeants locaux de sélectionner les 

bénéficiaires de la protection sociale peut avoir pour 

effet de discriminer indirectement les groupes dont 

les dirigeants n'ont pas une bonne opinion. 

 

Milieux ruraux ou urbains 
 

Un autre facteur de vulnérabilité clé identifié dans 

les ERC nationales est le fait de vivre dans une zone 

rurale. Dans tous les pays cibles du projet ISDA, il 

existe une grande fracture entre les zones urbaines 

et les zones rurales. Malgré l'émergence de centres 

urbains en pleine expansion, de nombreuses 

personnes vivent dans des zones rurales où la 

disponibilité des services tend à être 

comparativement plus faible.  

Cette vulnérabilité s'explique en partie par les 

difficultés rencontrées au niveau du contrôle des 

établissements situées dans les zones isolées. Par 

exemple, au Ghana, il a été constaté qu'il y avait 

plus de probabilités de trouver des « enseignants 

fantômes » sur les registres des salaires dans les 

écoles rurales. En effet, il y a moins de probabilités 

que les autorités fassent des inspections dans ces 

établissements scolaires pour vérifier si ces 

personnes enseignent bel et bien. 

GII a également constaté que la corruption au sein 

du secteur de l'éducation au Ghana pourrait avoir 

des répercussions plus graves pour les enfants 

vivant en milieu rural. En raison des normes sociales 

dominantes, les filles ont moins de chance que les 

garçons d'être scolarisées ou d'avoir une continuité 

dans leur scolarité dans les zones rurales du Ghana. 

Dans les zones rurales du nord du Ghana, le taux de 

travail des enfants est plus élevé, par exemple, dans 

les exploitations minières illégales ou dans les 

fermes. Les parents pourraient donc considérer la 

pression financière exercée par la corruption dans 

le secteur de l'éducation comme un motif pour 

retirer leurs enfants de l'école formelle et de les 

mettre au travail.  

De même, à Madagascar, les chercheurs ont 

constaté qu'en raison de taux de pauvreté plus 

élevés, les parents en milieu rural étaient plus 

susceptibles d'organiser des mariages précoces 

pour leurs enfants ou de les faire travailler. 

Certaines formes de corruption au sein des 

établissements scolaires peuvent renforcer ces 

tendances et amener les parents à être plus enclins 

à retirer leurs enfants des salles de classe. Par 

exemple, il a été constaté qu'il est plus probable que 

les abandons se produisent lorsque les élèves 

échouent à un examen officiel. Pour cette raison, il 

est crucial que tous les examens soient encadrés et 

que les résultats soient délivrés de manière 

équitable et transparente.  

TII-MG a approfondi ce facteur de vulnérabilité dans 

le cadre de ses recherches. L'enquête à grande 

échelle menée sur la corruption au sein du secteur 

de l'éducation a révélé que, proportionnellement, il 

était plus probable que les habitants des zones 

rurales aient été confrontés à la corruption que les 

habitants des zones urbaines. L'étude a également 

montré que les habitants des régions rurales 

pouvaient être plus réticents à dénoncer la 

corruption parce qu'ils n'étaient pas familiarisés 

avec le système judiciaire officiel, voire qu'ils en 

avaient peur.  

Dans ses ERC du secteur de la santé, TII-MG a 

constaté que le manque de personnel de santé était 

plus probable dans les unités de soins de santé 

primaires dont dépendent les populations rurales. 

Cela entraîne une charge de travail excessive pour le 

personnel en place, une dépendance excessive à 

l'égard des travailleurs bénévoles et une 

détérioration de la qualité des traitements. Les 

parties prenantes ont indiqué que, souvent, les 

médicaments n'arrivent pas dans les zones rurales 

comme prévu. En conséquence, les médecins 

donnent la priorité aux patients qui peuvent payer. 

TII-MG a également constaté qu'environ 52 % des 

personnes vivant dans des zones rurales n'avaient 

pas eu accès aux campagnes d'information sur la 

lutte contre la corruption. En zone urbaine, ce 

chiffre s'élève à 33 %. 

Sur les six districts couverts par l'étude ghanéenne, 

les personnes interrogées dans deux des districts 

les plus ruraux, où l'accès aux services est le plus 

faible, ont perçu les risques de corruption au sein 

du NHIS comme étant plus élevés que les autres 

personnes interrogées. Cela peut indiquer des 

disparités régionales infranationales en matière 

d'exposition à la corruption, ainsi que des 

corrélations avec les niveaux d'accès aux services.  

De même, en RDC, plusieurs parties prenantes du 

secteur de la santé ont déclaré que si le nombre 

d'inspections des établissements à Kinshasa était 

très faible, les inspections étaient pratiquement 

inexistantes dans les zones rurales. Cela laisse 

penser qu'il est possible que les effets positifs des 

efforts de lutte contre la corruption ne se 



 

LAISSÉ·ES DE CÔTÉ  

 

 
 
 

   46 

répartissent pas équitablement. Cela peut, par 

conséquent, creuser le fossé existant entre les 

zones urbaines et rurales.  

 

Ethnicité  
 

En Afrique, la démarcation des zones urbaines et 

rurales, ainsi que des sous-régions nationales de 

manière générale, peut correspondre à divers 

modèles démographiques, par exemple, des 

frontières ethniques ou religieuses. La 

discrimination en raison de l'ethnicité et la religion 

n'a pas fait l'objet d'une discussion approfondie 

dans le cadre de la recherche. Par exemple, les 108 

directeurs d'école et enseignants interrogés en tant 

qu'informateurs clés à Madagascar ont tous affirmé 

qu'il n'y avait pas de discrimination en raison de 

l'origine ethnique au niveau de l'admission des 

élèves dans les établissements scolaires. 

Cependant, ces affirmations pourraient s'expliquer 

par des sensibilités politiques et des sensibilités 

autour de ces questions. En RDC, plusieurs 

personnes interrogées ont déclaré que des formes 

de favoritisme telles que le tribalisme peuvent 

affecter les processus de recrutement ou même 

inciter les décideurs à licencier injustement le 

personnel en poste. 

D'autres formes de discrimination auxquelles sont 

confrontés certains groupes peuvent aggraver les 

répercussions de la corruption. Par exemple, les 

personnes interrogées lors des groupes de 

discussions au Ghana ont reconnu que la corruption 

au sein du NHIS avait comme conséquence que 

moins d'établissements de santé traitent les 

personnes affiliées à ce régime. Bien que tous les 

affiliés soient concernés, les personnes interrogées 

ont fait remarquer que les Peuls, un groupe 

ethnique minoritaire au Ghana dont de nombreux 

membres sont nomades ou semi-nomades, seraient 

moins bien lotis. En effet, les Peuls sont souvent 

écartés des opportunités de travail qui pourraient 

leur donner les moyens financiers suffisants pour 

accéder à des structures de santé alternatives. 

 

Situation de handicap 
 

Les résultats ont également indiqué que les 

personnes en situation de handicap sont 

confrontées à des risques de corruption aggravés 

en raison de leur statut. Par exemple, au Rwanda, 

des rapports ont indiqué que, comme peu d'écoles 

sont équipées de manière adéquate pour enseigner 

aux enfants en situation de handicap, il existe une 

concurrence pour les places. Un participant à un 

groupe de discussions a raconté que sa voisine 

n'était pas en mesure de payer les frais illicites 

demandés pour assurer la place de son enfant dans 

ce type d'école. Pour cette raison, maintenant, son 

enfant reste à la maison. Dans une enquête à 

grande échelle, TII-MG a reçu les réponses de 4 040 

parents, dont 253 parents d'enfants en situation de 

handicap. Parmi les parents d'enfants qui ne sont 

pas en situation de handicap, 27 % ont déclaré avoir 

au moins un enfant d'âge en âge d'aller à l'école qui 

n'est pas scolarisé, alors que le résultat était de 61 % 

pour les parents ayant au moins un enfant en 

situation de handicap. Douze parents d'enfants en 

situation de handicap ont déclaré que leurs enfants 

s'étaient vu refuser l'inscription dans des 

établissements en raison de ce qu'ils considèrent 

être de la discrimination.  

Si des facteurs non liés à la corruption peuvent 

expliquer cette différence, comme l'absence 

d'infrastructures telles que des rampes d'accès pour 

fauteuils roulants, l'inégalité d'accès peut être 

exacerbée par toute forme de corruption qui 

restreint l'accès à l'éducation.  

De même, sur les 128 personnes en situation de 

handicap qui ont répondu à l'enquête sur le secteur 

de la santé de TII-MG, près de 20 % ont déclaré avoir 

à payer pour des soins qui devraient être gratuits à 

Madagascar. Les recherches ont notamment révélé 

que des personnes en situation de handicap 

devaient rétribuer des auxiliaires de vie pour leur 

transport dans les établissements de santé, et ce, en 

raison du manque de fauteuils roulants, de rampes 

d'accès ou d'autres formes d'infrastructures 

permettant l'accessibilité.  

 

Pauvreté 
 

Les recherches ont révélé que la pauvreté était l'un 

des facteurs ayant le plus de répercussions sur la 

vulnérabilité à la corruption au niveau de la 

prestation de services. À cela s'ajoute le fait que la 

rareté des ressources est l'un des principaux 

moteurs de cette corruption. 

La pauvreté ou les désavantages socio-économiques 

n'ont pas été universellement reconnus comme des 

motifs de discrimination dans la même mesure que 

les autres motifs.80 Toutefois, indépendamment de 

ce désaccord, la pauvreté revêt une importance 

particulière en raison du concept 

d'intersectionnalité, concept selon lequel les 

individus sont exposés à la discrimination lorsque la 

pauvreté se combine à d'autres motifs de 

discrimination.81 
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Les femmes en situation de 

handicap sont confrontées à 

une double discrimination. 

Cette discrimination est plus 

marquée chez les femmes en 

situation de handicap que 

chez les hommes 

Un dirigeant d'ONG de Madagascar  

 

Par exemple, dans plusieurs pays, les personnes 

interrogées ont souligné que les femmes des zones 

rurales issues de milieux pauvres étaient 

particulièrement vulnérables à la corruption. 

Lorsqu'on leur a demandé si elles pensaient que la 

corruption avait augmenté dans le secteur de la 

santé au cours des cinq dernières années, les 

femmes malgaches des zones rurales et disposant 

de faibles revenus avaient des perceptions plus 

pessimistes, en moyenne, que les hommes résidant 

dans les zones urbaines. 

Les groupes exposés au risque de discrimination, 

tels que les personnes en situation de handicap, 

sont souvent exposés de manière disproportionnée 

à la pauvreté.82 Il en va de même pour les femmes. 

En Afrique, on estime que pour 127 femmes âgées 

de 25 à 34 ans vivant dans l'extrême pauvreté, on 

dénombre 100 hommes.83 

La corruption a des conséquences particulièrement 

graves pour les individus et les communautés issus 

de la pauvreté. Certaines des répercussions les plus 

sévères ont été répertoriées en RDC. Alors que les 

soins médicaux devraient être assurés 

immédiatement aux patients en cas d'urgence, le 

personnel hospitalier exige souvent, de manière 

illicite, le versement d'un acompte avant de 

commencer les soins. De nombreux participants à 

l'étude ont déclaré qu'ils avaient connaissance de 

cas où des patients n'ayant pas les moyens de 

réaliser ce versement n'avaient pas reçu les soins, 

ce qui avait entraîné des conséquences à long terme 

pour leur santé, voire leur décès. Des recherches 

préalables avaient montré que les usagers ayant de 

faibles revenus sont plus susceptibles d'être 

découragés lorsqu'ils sont confrontés à la 

corruption dans les services de base ou bien de 

renoncer complètement à ces services, et ce, au 

détriment de la satisfaction de leurs besoins en 

matière d'éducation et de santé.84  

 

Plainte auprès du CAJAC Au Zimbabwe, 

le personnel d'un hôpital général a exigé des 

paiements de la part d'un homme souffrant 

d'une maladie cardiaque lorsqu'il s'est 

présenté pour recevoir des soins. Il n'avait 

pas les moyens de les payer et, par 

conséquent, sa maladie n'a toujours pas été 

traitée au moment de la rédaction du présent 

rapport.  

 

 

L'éducation et les soins de santé sont deux 

éléments essentiels pour sortir de la pauvreté.85 Les 

pratiques de corruption qui en limitent l'accès 

peuvent donc renforcer le piège de la pauvreté et 

réduire la mobilité sociale.86 Ce phénomène revêt 

souvent une dimension intergénérationnelle.  

 

Plainte auprès du CAJAC Au Zimbabwe, 

une femme a rencontré des difficultés pour 

inscrire ses enfants à l'école parce qu'ils ne 

disposaient pas d'acte de naissance. En 

effet, elle-même ne possédait pas d'acte de 

naissance. Sa mère était décédée lorsqu'elle 

était jeune et il n'existait pas d'archive qui 

auraient pu prouver leur lien de parenté. 

Lorsque la femme a de nouveau essayé 

d'obtenir l'acte de naissance, les autorités lui 

ont exigé de verser un pot-de-vin de 

100 USD.  

 

De même, des formes de favoritisme telles que le 

copinage ou le népotisme peuvent renforcer les 

clivages sociaux. Par exemple, au Rwanda, de 

nombreux patients sont en attente de transfert vers 

les hôpitaux. Plusieurs professionnels de santé ont 

reconnu que le fait de connaître une personne qui 

travaille dans l'établissement est le meilleur moyen 

pour que l'on vous trouve une solution et que l'on 

vous transfère. De ce fait, il est probable que les 

personnes qui finissent par bénéficier de ces 

relations aient souvent des parcours et des 

caractéristiques semblables à ceux du personnel de 

l'éducation et de la santé.  
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La recherche a identifié un niveau de complexité 

supplémentaire en RDC. En effet, il y a été 

largement reconnu que le personnel médical peut 

détourner des patients de l'hôpital public pour les 

faire soigner dans des cliniques privées dirigées par 

leurs proches dans le but de recevoir une 

commission.   

Dans de nombreux cas, lorsque la qualité des 

services est affectée, les personnes ont pour 

alternative de se tourner vers des prestataires du 

secteur privé. Mais, les recherches ont montré que 

cela est moins faisable pour les personnes issues de 

la pauvreté.87 Cela crée des disparités entre ceux qui 

peuvent se permettre de pallier les déficiences des 

services publics créées par la corruption et ceux qui 

ne le peuvent pas.  

Les enfants de parents issus 

de la pauvreté qui ne peuvent 

pas payer pas sont exclus 

Un enseignant de soutien scolaire en 

RDC  

 

Dimensions de genre 

 

Les dimensions de genre et les répercussions de la 

corruption dans les services publics sont 

profondément entrelacées. Cela s'explique 

notamment par le fait que les femmes et les jeunes 

filles dépendent davantage de ces services, ce qui 

signifie que les effets de la corruption qui en 

limitent l'accès sont d'autant plus importants pour 

leur survie et leur bien-être. Par exemple, les 

femmes ont des besoins de santé différents durant 

leur période fertile, ce qui signifie qu'elles ont 

généralement plus de besoins en matière de 

santé.88 Certains problèmes de santé, comme les 

maladies tropicales négligées, touchent de manière 

disproportionnée les femmes et les jeunes filles en 

Afrique, en raison d'une combinaison de facteurs 

biologiques et socioculturels.89  

Cela vaut également pour l'éducation. Certaines 

études indiquent, qu'en Afrique, les normes sociales 

dominantes font qu'il est plus important pour les 

filles de terminer l'enseignement secondaire que 

pour les garçons, notamment afin d'obtenir un 

emploi ou éviter un mariage précoce.90 

Dans les deux secteurs, certains services s'adressent 

principalement aux femmes ou aux jeunes filles, par 

exemple, certains programmes de parrainage dans 

le secteur de l'éducation ou bien les suivis de 

grossesse. Si les risques de corruption se 

manifestent lors de ces processus, les répercussions 

affectent principalement les femmes et les filles.  

 

Plainte auprès du CAJAC Au Rwanda, 15 

mères célibataires ont déposé des plaintes 

pour avoir été injustement retirées d'un 

programme de protection sociale pour les 

soins de santé. Elles soupçonnaient avoir été 

retirées des listes, car d'autres femmes 

avaient soudoyé les dirigeants locaux pour 

être inscrites à leur place. Le CAJAC du 

Rwanda a coordonné le suivi des plaintes et, 

avec le soutien de diverses agences, toutes 

ces femmes ont été réintégrées au 

programme. 

 

Interrogées sur la probabilité d'être confrontées à la 

corruption lors de l'accès aux services de santé en 

RDC, 45 femmes sur les 107 interrogées (42 %) ont 

répondu que le risque était « très élevé », tandis que 

cette réponse a été donnée par 41 hommes sur les 

114 interrogés (36 %). À Madagascar, le CAJAC situé 

dans la région d'Atsimo-Andrefana a enregistré 576 

plaintes de femmes âgées de 15 à 60 ans, plaintes 

relatives à la corruption dans le secteur de la santé. 

En comparaison, il a reçu seulement 54 plaintes 

d'hommes de la même tranche d'âge. Bien qu'un 

large éventail d'autres facteurs puissent contribuer 

à ces différences, notamment la manière dont la 

sensibilisation sur le CAJAC est menée, elles 

indiquent que les femmes sont probablement plus 

ciblées par la corruption dans l'accès aux soins de 

santé, ou du moins qu'elles identifient mieux la 

corruption dans le secteur. 

La corruption sexuelle (ou sextorsion) désigne le fait 

que des personnes en charge du pouvoir l'utilisent 

pour exploiter sexuellement les personnes qui en 

dépendent.91,92 Il s'agit d'une forme de corruption 

liée au genre, car les femmes et les filles sont ciblées 

de manière disproportionnée. Les personnes qui 

ont été victimes de corruption sexuelle peuvent 

s'identifier comme des « victimes », mais beaucoup 

s'identifient comme des « survivantes » ou utilisent 

d'autres termes. Ce rapport utilise le terme « 

victime », mais il ne s'adapte probablement pas à 

toutes les situations. 
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Les résultats de la recherche du projet ISDA 

confirment lla dimension de genre de la corruption 

sexuelle. De fait, elles ont identifié de nombreux 

témoignages de ce type de corruption vécue par des 

femmes et des filles, que cette corruption ait été 

vécue de manière directe ou qu'elle ait été 

rapportée. Toutefois, dans un cas au moins, un 

homme victime de corruption sexuelle a été 

mentionné.  

La corruption sexuelle93 est une forme de violence 

fondée sur le genre qui peut entrainer des 

dommages physiques et un traumatisme 

psychologique durable.94 Plusieurs répercussions à 

long terme ont été documentées dans le cadre du 

projet ISDA, notamment le fait que la corruption 

sexuelle peut conduire les élèves à abandonner 

leurs études, à contracter des maladies 

sexuellement transmissibles, à tomber enceintes et 

à subir des avortements non médicalisés. À 

Madagascar, il a été observé que les victimes de 

corruption sexuelle dans les établissements 

scolaires se retrouvent souvent sans traitement 

psychologique ni soutien de la part de travailleurs 

sociaux ou de psychologues formés.  

Si vous n'êtes pas disposé à 

vous y soumettre [à la 

corruption sexuelle] ...vous 

finirez par devoir abandonner 

Une participante d'un groupe de 

discussions du Zimbabwe sur les 

répercussions à long terme de la 

corruption sexuelle dans le secteur de 

l'éducation 

 

La corruption sexuelle est présente dans de 

nombreux services d'éducation et de santé. Elle a 

souvent lieu à des moments sensibles où les 

moyens de subsistance de la victime ou de sa 

famille sont en jeu. Par exemple, en RDC, de 

nombreuses personnes ont déclaré que les 

superviseurs sollicitent des relations sexuelles 

auprès des candidates à des postes du secteur de la 

santé et qu'une fois recrutées, elles sont toujours 

vulnérables à la corruption sexuelle de la part de ces 

superviseurs.  

 

Plainte auprès du CAJAC En RDC, un 

professeur a tenté de commettre des actes 

de corruption sexuelle contre une étudiante 

en médecine. Quand elle a refusé ses 

avances, il l'a recalée aux examens, ce qui l'a 

empêchée d'accéder au niveau supérieur. Le 

CAJAC de la RDC a transmis sa plainte à 

l'université, qui a accepté de réévaluer 

l'étudiante de manière indépendante. Elle a 

eu de très bons résultats et a réussi 

l'évaluation. 

 

Ces abus sont facilités par l'impunité généralisée 

dont bénéficient généralement les auteurs de 

corruption sexuelle. Cela est souvent dû au fait que 
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la législation ou les codes de conduite ne pénalisent 

pas explicitement ces crimes.  

Les victimes ne signalent généralement pas la 

corruption sexuelle en raison des obstacles à son 

signalement. Parmi ces obstacles, nous pouvons 

notamment citer la honte, la peur des représailles, 

le risque de subir un nouveau traumatisme et 

l'absence de mécanismes de signalement tenant 

compte des dimensions de genre et reconnaissant 

les aspects uniques du délit. L'enquête à grande 

échelle au sein du secteur de l'éducation à 

Madagascar a révélé que si 80 % des personnes 

interrogées estimaient que les citoyens étaient 

libres de signaler la corruption, seulement 25 % 

pensaient que les femmes et les filles disposaient 

d'un espace sûr dans les établissements scolaires 

pour dénoncer la corruption sexuelle. Les victimes 

peuvent également craindre de subir d'autres 

discriminations en cas de signalement. La 

corruption sexuelle peut fondamentalement être 

mal comprise, en raison des normes sociales qui 

prévalent en matière de genre. Par exemple, 

certaines personnes interrogées en RDC ont indiqué 

que les victimes de corruption sexuelle étaient elles-

mêmes fautives.  

Dans certains pays, il existe des moyens de recours 

en cas de corruption sexuelle, par exemple, le 

roulement du personnel vers d'autres 

établissements. Cependant, ces mécanismes sont 

généralement inadéquats et ne rendent pas compte 

de la gravité de l'infraction.  

 

 

 

 

Plus tard, j'ai appris que le 

médecin qui abusait 

sexuellement des femmes 

avait été transféré dans un 

autre hôpital 

Une victime rwandaise de corruption 

sexuelle    

 

Au Rwanda, les participants aux groupes de 

discussions issus de groupes marginalisés ont 

estimé que les veuves, les femmes célibataires et les 

femmes divorcées courraient plus de risques d'être 

la cible de corruption sexuelle. 

 J'ai été agressée 

sexuellement par le médecin. 

Lorsqu'il s'est rendu compte 

que je n'avais pas de mari, il 

m'a dit que je devais avoir 

des relations sexuelles avec 

lui pour obtenir des 

médicaments  

Une femme rwandaise souffrant 

d'une maladie chronique   
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D'autres personnes ont noté que les 

caractéristiques intersectionnelles peuvent aggraver 

les vulnérabilités. Au Zimbabwe, les chercheurs ont 

constaté que les personnes en situation de 

handicap peuvent spécifiquement être la cible de 

corruption sexuelle. La pauvreté peut également 

jouer un rôle important, car, comme le montrent les 

preuves, les formes de corruption lucratives et de 

corruption sexuelle n'existent pas indépendamment 

l'une de l'autre, mais plutôt que les auteurs peuvent 

en exiger une lorsque l'autre qu'il est impossible 

d'obtenir l'autre. Comme dans de nombreuses 

sociétés, les femmes possèdent moins d'actifs 

financiers ou en ont moins le contrôle. Cela peut 

conduire des individus corrompus à abuser de leur 

position d'autorité pour contraindre et exploiter les 

femmes afin d'obtenir des activités sexuelles, car 

elles ne peuvent pas verser de pots-de-vin. 

Cependant, dans d'autres cas, les femmes doivent 

verser un pot-de-vin mais également accepter un 

acte sexuel (parfois appelé « corruption double »). 

 

Résilience 

 

En mettant en évidence les risques de corruption, 

les résultats de la recherche brossent un tableau 

négatif, voire sombre, de l'accès à l'éducation et aux 

soins de santé dans les cinq pays.  

Toutefois, les ERC ont également permis de recueillir 

de nombreux témoignages de résilience, tant au 

niveau individuel, communautaire qu'institutionnel.  

Au niveau institutionnel, les personnes interrogées 

au Ghana ont largement reconnu que la 

numérisation des processus NHIS facilitait le 

contrôle des risques de corruption suspectés, bien 

que certaines personnes aient noté que cette 

numérisation n'avait pas été déployée de manière 

uniforme dans tout le pays.  

Au niveau individuel, la recherche a mis en évidence 

plusieurs témoignages concernant des prestataires 

de services qui agissent avec intégrité et font 

souvent des efforts supplémentaires pour aider les 

usagers. 

À Madagascar, les professionnels de santé 

communautaires, dont la plupart ne perçoivent 

aucune rémunération officielle, jouent un rôle 

déterminant en aidant les PHC ruraux à pallier le 

manque de personnel et à assurer des services de 

nutrition et de santé générale aux populations 

locales. Au Zimbabwe, les chercheurs ont constaté 

que même lorsque la corruption conduit à une 

surcharge des salles de classe, de nombreux 

enseignants font de leur mieux pour répondre aux 

besoins de tous les élèves, même si la situation n'est 

pas pérenne.  

Parfois, les infirmières ou les 

médecins achètent des 

seringues, des gants ou 

même des médicaments de 

leur poche 

Une personne interrogée de la RDC  

 

Le signalement de la corruption est, en soi, l'une des 

expressions les plus profondes de la résilience 

individuelle et communautaire. En 2022, la LICOCO 

a mis en place deux nouveaux centres mobiles 

CAJAC en dehors de Kinshasa pour apporter une 

aide aux personnes vulnérables souhaitant accéder 

à ses services, et pour diffuser des informations sur 

les outils de lutte contre la corruption 

discriminatoire.   

Les CAJAC régionaux de Madagascar ont reçu des 

plaintes pour corruption au sein des secteurs de 

l'éducation et de la santé de la part de 626 femmes 

et de 83 hommes au cours de l'année 2023. Pour 

289 cas, le CAJAC a informé les autorités 

compétentes, mais pour beaucoup, aucune mesure 

de suivi n'a encore été prise.  

Au niveau communautaire, il est prouvé que les 

acteurs locaux soutiennent les usagers de manière 

informelle afin de contourner les obstacles à l'accès 

causés par les pratiques de corruption. Lors d'un 

groupe de discussions organisé au Rwanda, une 

mère adolescente a apporté son témoignage 

poignant sur la manière dont elle avait surmonté 

l'adversité. Après avoir donné naissance à son 

enfant, elle a tenté de s'inscrire à l'école de 

nouveau, mais le directeur l'a rejetée, affirmant que 

l'école n'acceptait pas les mères. Lorsqu'elle a 

postulé dans une autre école, elle a été victime de 

corruption sexuelle lorsqu'un directeur l'a 

contrainte à avoir des rapports sexuels pour être 

admise. Une ONG locale a commencé à l'aider au 

niveau financier ainsi que pour ses autres besoins. 

Malgré tous ces obstacles rencontrés, elle a fini par 

obtenir son diplôme de fin d'études secondaires.  

Les recherches actuelles montrent que le contrôle 

au niveau communautaire peut être efficace pour 

réduire la corruption et améliorer la qualité des 

prestations de services dans les pays à revenu faible 

et intermédiaire.95 Malgré cela, les recherches au 
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niveau national n'ont révélé que très peu 

d'exemples de mesures intentionnelles visant à 

promouvoir la participation de la communauté au 

suivi de la lutte contre la corruption dans les 

services d'éducation et de santé.  

À cet égard, l'intégration d'approches ascendantes 

pourrait être cruciale afin d'améliorer l'accès à ces 

services. Par exemple, les parties prenantes du 

secteur de l'éducation en RDC ont largement 

reconnu que la corruption dans ce secteur ne 

pouvait pas être combattue seulement par le 

ministère. Au contraire, il faut une approche plus 

large et multipartite fondée sur la participation de la 

communauté qui permettrait aux associations de 

parents d'élèves et aux organisations de la société 

civile de s'impliquer davantage dans le contrôle de 

la corruption.  

Des exemples inspirants apparaissent déjà. Au 

Ghana, GII a contribué à la création de 11 clubs 

d'audit social dans les régions du Grand Accra, du 

Centre et du Haut Ghana oriental. Ces clubs 

facilitent la participation de la population à la prise 

de décision, au suivi de la mise en œuvre des projets 

locaux et à la prestation de services dans les 

secteurs de l'éducation et de la santé. Cela se fait 

par le biais de la promotion de la transparence et de 

la reddition de comptes afin de garantir une 

utilisation efficace des ressources publiques. 

Chaque club est composé de 13 volontaires issus de 

groupes locaux reconnus. Au niveau de la 

représentation, ces groupes comprennent au moins 

40 % de femmes et au moins un membre en 

situation de handicap. 

Ces interventions basées sur une approche 

ascendante sont un complément à la nécessité 

d'une action de l'État, car elles permettent aux 

communautés d'être plus résilientes. Ce sont des 

sources d'inspiration qui peuvent (et doivent) être 

reproduites et transposées à plus grande échelle.
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RECOMMANDATIONS DE 
POLITIQUES  

 

Cette section présente les principales mesures politiques, qu'elles 

soient de terrain ou à des niveaux supérieurs, visant à lutter 

contre la corruption dans la prestation de services au profit des 

citoyens, en particulier de ceux qui sont marginalisés.

L'ampleur et l'impact des risques de corruption 

décrits dans les résultats des recherches font que la 

situation actuelle est intenable dans les cinq pays. 

Des changements de politiques et de nouvelles 

approches sont nécessaires afin de garantir le bon 

fonctionnement des missions des systèmes 

d'éducation et de santé. De plus, cela doit permettre 

aux usagers de ces services, en particulier les 

femmes, les filles et les groupes exposés à la 

discrimination, d'exercer leur droit d'accès à des 

services publics de qualité. C'est pourquoi 

Transparency International a formulé des 

recommandations pour s'attaquer aux moteurs et 

aux manifestations des risques de corruption aux 

trois principaux niveaux de la chaîne de prestation 

de services. Ces recommandations se centrent sur 

les recommandations qui se recoupent : les 

recommandations communes issues des ERC 

nationales ainsi que des recommandations plus 

larges provenant de l'analyse de la littérature.96 

Les recommandations exigent principalement des 

actions de la part des acteurs au niveau des États, 

comme principaux fournisseurs de services, mais 

soulignent également le rôle important de la société 

civile, des initiatives communautaires et des acteurs 

engagés dans l'élaboration de politiques régionales 

et mondiales.  

Une approche multipartite est particulièrement 

essentielle pour lutter contre la corruption dans les 

services publics. Les solutions de lutte contre la 

corruption dans les secteurs de l'éducation et de la 

santé ne répondent pas toujours suffisamment aux 

besoins des femmes, des filles et des groupes 

exposés à la discrimination. Cela signifie que ces 

solutions ne bénéficient peut-être pas dans la même 

mesure à tous les citoyens et qu'elles risquent donc 

d'aggraver les inégalités existantes.  

Sur cette base, l'Office des Nations unies contre la 

drogue et le crime (ONUDC) affirme que « la prise en 

compte de la dimension de genre est un élément clé 

dans l'élaboration de programmes et de projets 

efficaces visant à combattre et à prévenir la 

corruption et à parvenir à un développement 

durable ».97  

Toutes les réformes et interventions politiques 

devraient donc être conçues et mises en œuvre 

dans une optique tenant compte de la dimension de 

genre et de l'égalité, ce qui se traduit par un 

dialogue inclusif, actif et authentique avec les 

femmes, les filles et les groupes marginalisés, afin 

de garantir la prise en compte de leurs besoins, 

leurs vulnérabilités et leurs intérêts spécifiques. Le 

meilleur moyen d'y parvenir est de permettre leur 

participation significative et inclusive à la recherche 

de solutions. 
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UNE PARTICIPATION INCLUSIVE  
 

+ La société civile doit s'appuyer sur la 

résilience des communautés locales et des 

individus pour faciliter la mise en place de 

mécanismes participatifs. Ces mécanismes 

doivent permettre aux usagers des services 

d'exiger la reddition de comptes de la part 

des acteurs de l'éducation et de la santé et 

qu'ils fassent preuve de transparence et 

d'intégrité. Les OSC doivent s'assurer que 

ces communautés disposent d'une 

plateforme qui les éclaire sur l'élaboration 

des politiques qui les concernent et leur 

permet de contrôler leur mise en œuvre. 

+ Les autorités compétentes doivent s'associer 

aux OSC locales pour remédier aux 

asymétries d'information et s'assurer que 

les campagnes d'information publiques qui 

existent en matière d'éducation et de santé 

sont adaptées pour atteindre les groupes 

marginalisés. Les campagnes de 

communication doivent fournir des 

informations accessibles sur les prix des 

services et les droits des usagers et 

encourager les usagers des services à 

reconnaître et à signaler la corruption 

exercée par les prestataires de services.  

+ Les autorités de lutte contre la corruption et 

les OSC doivent permettre la participation 

significative des partenaires de l'égalité, tels 

que les organisations de femmes et les 

organisations représentant d'autres groupes 

marginalisés. Elles doivent également 

garantir que l'élaboration et la mise en 

œuvre des interventions de lutte contre la 

corruption répondent aux besoins des 

femmes, des filles et des groupes exposés 

au risque de discrimination.  

+ Les OSC de lutte contre la corruption doivent 

créer des coalitions avec des partenaires de 

l'égalité, tels que les organisations de 

femmes et les organisations représentant 

d'autres groupes marginalisés. Ensemble, 

ces acteurs de lutte contre la corruption 

peuvent s'engager auprès de ces groupes et 

leur apporter leur aide dans leur accès aux 

services. Ils peuvent également plaider pour 

des réponses politiques à la corruption dans 

le secteur des soins de santé et de 

l'éducation fondées sur l'inclusion et 

l'autonomisation de ces groupes.  

 

AU NIVEAU DE LA PRESTATION DE SERVICES  
 

+ Les ministères, les organismes de 

réglementation et autres institutions de 

contrôle des secteurs de l'éducation et de la 

santé doivent introduire ou renforcer des 

codes de conduite et d'autres politiques ou 

procédures avec des dispositions anti-

corruption solides et des sanctions 

explicitement définies, et ce, afin de 

dissuader les actes répréhensibles et tenir 

les prestataires de services pour 

responsables. Ils doivent également veiller à 

ce que les indicateurs de lutte contre la 

corruption soient intégrés dans leurs 

évaluations des infrastructures telles que les 

établissements scolaires et les hôpitaux.  

+ Les prestataires de services tels que les 

hôpitaux et les établissements scolaires 

doivent élaborer des évaluations de risques 

de corruption dans le cadre de leurs 

processus internes de gestion des risques, et 

mettre en œuvre des mesures de contrôle et 

d'atténuation de façon continue.  

+ Les comités d'éthique doivent s'assurer que 

les prestataires de services sont bien formés 

aux normes de comportement attendues et 

à leur devoir de diligence envers les usagers. 

Ils doivent faire respecter les codes de 

conduite grâce des inspections régulières, 

en récompensant l'intégrité et en 

sanctionnant les comportements illicites.  

+ Les autorités compétentes et les OSC des 

secteurs de l'éducation et de la santé 

doivent créer des mécanismes de 

signalement accessibles localement, tenant 

en compte la dimension de genre et 

inclusifs. Ces mécanismes doivent permettre 

aux citoyens, et en particulier aux femmes et 

aux filles, de signaler sans risque la 

corruption sexuelle ainsi que les autres 

formes de corruption, et veiller à ce que 

chaque signalement reçoive un véritable 
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suivi. Il doit exister des canaux sûrs et 

accessibles qui encouragent les lanceurs 

d'alerte et les tierces parties à signaler les 

cas de corruption sexuelle dont ils ont 

connaissance. 

 

GESTION DES RESSOURCES 
ORGANISATIONNELLES 

 

+ Les gouvernements nationaux, régionaux et 

locaux doivent maintenir des niveaux de 

transparence élevés concernant l'allocation 

des ressources, notamment par la 

publication claire et aux moments 

opportuns des informations sur le volume et 

le type de ressources organisationnelles 

reçues par les prestataires de services. De 

leur côté, les prestataires de services doivent 

publier les données sur la manière dont ces 

ressources sont distribuées, ventilées en 

fonction d'indicateurs socio-économiques, 

de genre et géographiques, afin d'atténuer 

les pénuries et le gaspillage. 

+ Les autorités compétentes des secteurs de 

l'éducation et de la santé doivent renforcer 

les systèmes de contrôle du stockage et du 

transport des ressources matérielles. Elles 

doivent faciliter le contrôle et l'audit des 

stocks au niveau communautaire, afin 

d'améliorer la reddition de comptes sur les 

biens publics et de contrer les risques de 

malversation et de détournement.  

+ Les autorités compétentes doivent procéder 

à la passation de marchés de fournitures 

pour les établissements d'enseignement et 

de santé conformément aux normes de 

passation de marchés publics ouverts et 

transparents, en veillant à ce que les 

informations des étapes de pré-appel 

d'offres, d'appel d'offres, d'attribution et de 

mise en œuvre soient publiées sans retard 

et de manière exhaustive. Pour les 

processus de passation de marchés à haut 

risque, tels que la construction 

d'établissements scolaires et d'hôpitaux, les 

autorités doivent utiliser des pactes 

d'intégrité.  

+ Les autorités compétentes des secteurs de 

l'éducation et de la santé doivent garantir 

que le recrutement et les autres processus 

RH soient réalisés au mérite et de manière 

transparente. Cela permettra de contrer les 

risques de pots-de-vin, de favoritisme et de 

corruption sexuelle. Cela inclura le fait 

d'intégrer des évaluations indépendantes et 

de s'assurer que les candidats connaissent 

les mécanismes de signalement. 

+ Les gouvernements nationaux doivent 

procéder à la numérisation des processus 

d'inscriptions, de recrutement et de 

passation de marchés au sein des secteurs 

de l'éducation et de la santé, et ce, afin de 

renforcer la transparence et de minimiser 

les possibilités de corruption. Ils doivent 

également adopter une approche de gestion 

des risques, afin d'assurer de manière 

proactive que la numérisation ne crée pas 

de nouvelles failles ou n'exclut pas 

davantage les groupes marginalisés. 

 

ÉLABORATION DES POLITIQUES NATIONALES  
 

+ Les gouvernements nationaux doivent 

veiller à ce que l'allocation des ressources 

pour une éducation et des soins de santé 

universels gratuits soit suffisante à la 

prévention des risques de corruption. Ils 

doivent envisager l'utilisation de 

mécanismes de financement alternatifs, tels 

que les transferts directs, les formules de 

financement et les subventions par habitant, 

afin de garantir la reddition de comptes 

pour les ressources allouées aux secteurs de 

l'éducation et de la santé. 

+ Les gouvernements nationaux doivent 

permettre ou renforcer une participation 

publique solide et permettre un contrôle 

civique des cycles budgétaires de l'éducation 

et de la santé. Pour cela, ils doivent mettre 

en place une budgétisation participative, un 

suivi des dépenses publiques, une 

budgétisation en fonction des critères de 

genre, des audits sociaux et d'autres 

mécanismes sociaux de reddition de 

comptes afin d'assurer le contrôle de 
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l'allocation et de l'utilisation des fonds 

publics. 

+ Les ministères et les autorités de régulation 

doivent intégrer des garanties anti-

corruption et des politiques inclusives et 

fondées sur l'égalité dans tous les processus 

clés des secteurs de l'éducation et de la 

santé qui ont un impact sur les femmes, les 

filles et les groupes à risque de 

discrimination.  

+ Les autorités compétentes doivent créer et 

participer à des groupes de travail 

multipartites et multidisciplinaires 

réunissant les acteurs de la lutte contre la 

corruption et les groupes d'intérêt 

représentant les femmes, les filles et les 

personnes exposées à la discrimination, et 

ce, afin d'assurer un contrôle et un suivi 

continus et inclusifs des risques de 

corruption et de suivre l'application des 

politiques et de la législation.  

+ Les gouvernements doivent renforcer le 

mandat et les ressources des entités de 

contrôle indépendantes, telles que les 

institutions supérieures de contrôle (ISC), 

afin de préserver l'indépendance des audits 

des résultats des entités publiques qui 

utilisent les ressources allouées à 

l'éducation et aux soins de santé. Les 

organismes de contrôle doivent veiller à ce 

que les indicateurs de lutte contre la 

corruption soient un élément clé de leur 

méthodologie d'évaluation. Ces entités 

doivent favoriser la collaboration entre les 

OSC des secteurs de l'éducation et de la 

santé, afin de soulever les problèmes 

importants identifiés localement, ainsi que 

pour diffuser les rapports d'audit et assurer 

le contrôle des actions de suivi requises. 

+ Les gouvernements doivent investir dans les 

ressources et les capacités requises par les 

autorités compétentes afin de s'assurer que 

les politiques et les lois anticorruptions sont 

non seulement promulguées, mais 

activement appliquées, notamment par le 

biais d'évaluations régulières.  

+ Les gouvernements et les parlements 

nationaux doivent présenter une législation 

ou la modifier afin d'interdire la corruption 

sexuelle, et ce, pour que les contrevenants 

puissent être poursuivis en vertu de 

dispositions juridiques claires. 

 

ÉLABORATION DES POLITIQUES REGIONALES 
ET MONDIALES  

 

+ Dans les espaces régionaux et au niveau 

mondial, les organes intergouvernementaux 

et les OSC internationales doivent plaider 

pour la reconnaissance de la nature 

discriminatoire de la corruption (y compris 

dans ses dimensions genrées, telles que la 

corruption sexuelle) comme menace 

fondamentale à la prestation efficace des 

services, ainsi que pour une plus grande 

avancée en matière de développement et 

d'égalité.  

+ Les organismes régionaux tels que l'Union 

africaine doivent créer et utiliser des forums 

d'apprentissage dans les pays du Sud et 

coopérer afin de collecter et de diffuser les 

meilleures pratiques existantes en matière 

de lutte contre la corruption dans les 

secteurs de l'éducation et de la santé.  

+ Les militants et les organisations qui 

œuvrent à la lutte contre la discrimination et 

la corruption doivent favoriser le dialogue et 

les partenariats afin de mener des actions 

coordonnées contre la corruption 

discriminatoire.  

+ La communauté internationale doit 

renforcer l'assistance technique et le 

financement du développement durable afin 

de réduire la fracture qui existe dans les 

secteurs de l'éducation et de la santé dans 

les pays africains, à condition qu'ils 

s'engagent à adopter des politiques solides 

de lutte contre la corruption et à les mettre 

en œuvre efficacement.  

+ Les bailleurs de fonds doivent également 

mettre l'accent sur des cadres de gestion 

des finances publiques solides, transparents 

et responsables qui permettent à la société 

civile de contrôler la manière dont le budget 

est alloué et dépensé. Ils doivent également 
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mettre l'accent sur des approches 

participatives de planification et de 

budgétisation impliquant les bénéficiaires.  

ADOPTER UNE APPROCHE ADAPTEE AU 
CONTEXTE 
 

Les personnes en charge des réformes devraient 

tenir compte des contextes et des dynamiques 

locales, afin d'éviter des conséquences imprévues. 

Les politiques conçues pour faire face aux risques 

de corruption doivent elles-mêmes faire l'objet 

d'une analyse et d'un contrôle continu tenant 

compte des risques, afin de s'assurer qu'elles ne 

causent pas de préjudices. Par exemple, bien que la 

participation des communautés locales puisse être à 

la base de nombreuses mesures anti-corruption 

efficaces, certains cas tels que le système Ubudehe 

qui a été abandonné au Rwanda démontrent que la 

participation d'acteurs et d'intermédiaires au niveau 

communautaire peut créer de nouvelles 

opportunités de corruption et reproduire les 

hiérarchies de pouvoir ainsi que la discrimination. 

De même, les initiatives de numérisation peuvent 

comporter leurs propres risques de pérennisation 

de la discrimination et de l'exclusion. Bien que les 

sanctions soient un moyen de dissuasion et de 

réparation important, les autorités doivent veiller à 

ne pas punir injustement ceux qui ont été conduits 

à commettre des actes de corruption en raison de 

l'absence d'alternatives, par exemple, les personnes 

forcées à verser un pot-de-vin afin de recevoir un 

traitement médical d'urgence
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CONCLUSIONS 
Cette recherche sur les risques de corruption dans les systèmes 

d'éducation et de santé ouvre la voie à de nouvelles recherches 

et à des actions de plaidoyer afin d'améliorer l'accès aux services 

essentiels à tous les citoyens et en particulier les femmes, les 

filles et les groupes exposés à la discrimination.

LA CORRUPTION AU NIVEAU DE LA 
PRESTATION DE SERVICES 
 

Les ERC menées par les cinq sections de 

Transparency International permettent 

d'approfondir notre compréhension collective de la 

corruption au niveai de la prestation de services. 

La recherche a largement démontré que, bien que 

les secteurs de l'éducation et de la santé présentent 

des particularités dans chaque pays, ils présentent 

des vulnérabilités aux pratiques de corruption 

similaires, ces pratiques ayant un impact 

discriminatoire.  

Les risques sont les plus élevés là où les enjeux sont 

les plus importants. Cela comprend évidemment les 

comportements corrompus au moment de 

l'interaction entre le prestataire et l'usager. 

Cependant, il est également nécessaire de mieux 

documenter la manière dont la corruption au niveau 

de l'organisation des ressources et des processus 

d'élaboration des politiques crée des incitations à la 

corruption tout au long de la chaîne de valeur 

sectorielle, avec des effets d'exclusion en cascade. 

Quel que soit le niveau où elle se manifeste, la 

corruption réduit la quantité et la qualité des 

services publics et ce sont les personnes qui en 

dépendent le plus qui sont le plus durement 

touchées. En d'autres termes, si la corruption a de 

graves répercussions négatives sur l'ensemble de la 

population, elle peut avoir des conséquences 

particulièrement tragiques pour les femmes, les 

jeunes filles et les autres personnes exposées au 

risque de discrimination.  

La nature de la corruption dans les cinq pays du 

projet ISDA n'est pas uniforme. Cependant, les 

recherches ont brossé un tableau alarmant sur des 

comportements de corruption qui sont parfois 

systémiques et normalisés. Lorsque qu'elle survient, 

la corruption devient paradoxalement presque 

invisible, tout comme les victimes qui en subissent 

les conséquences. Les ERC constituent une avancée 

positive pour la mise en lumière de cette réalité 

dans les cinq pays cibles et au-delà.  

DÉVELOPPEMENT DURABLE EN AFRIQUE 
 

Les résultats sont également pertinents à un niveau 

plus global, pour les projections et les objectifs du 

développement durable en Afrique. La corruption 

est une question transversale qui entrave la 

réalisation de pratiquement tous les objectifs liés à 

l'éducation et à la santé de l'Agenda 2063 de l'Union 

africaine et de l'Agenda 2030 des Nations unies pour 

le développement durable.  

Tous les risques de corruption identifiés dans cette 

recherche, aussi bien les pots-de-vin, la corruption 

sexuelle ou les détournements, surviennent à 

l'échelle mondiale dans des pays à revenu élevé, 

moyen et faible. Bien qu'ils ne soient pas propres à 

l'Afrique, les recherches démontrent que ces risques 

ont des impacts particulièrement démesurés sur le 

continent, en raison des défis socio-économiques 

prédominants.  
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Des dépenses solides en matière d'éducation et de 

santé sont indispensables à la croissance de 

l'Afrique, notamment pour miser sur la jeunesse. 

Non seulement la corruption porte atteinte au droit 

de chaque citoyen à l'éducation et aux soins de 

santé, mais elle entraine également le gaspillage des 

ressources déjà rares. Elle dilapide ainsi la promesse 

d'une éducation et de soins de santé de qualité pour 

les africains. 

L'insuffisance du financement actuel de ces secteurs 

est autant un moteur qu'une conséquence de la 

corruption, car le détournement illicite des 

ressources intensifie la concurrence entre les 

usagers et les prestataires de services.   

Il est essentiel de s'attaquer à la corruption de ces 

secteurs pour améliorer les résultats sociaux et 

économiques de millions de personnes sur le 

continent. À la lumière des éléments présentés dans 

ce rapport, la lutte contre la corruption dans la 

prestation de services génèrerait des avantages nets 

considérables en termes d'égalité et de 

développement. Les mesures de lutte contre la 

corruption qui améliorent l'accès à des soins de 

santé et à une éducation de qualité peuvent 

apporter une contribution importante à la lutte 

contre la pauvreté endémique, notamment lorsque 

les stratégies de lutte contre la corruption tiennent 

compte des besoins de ceux qui sont actuellement 

les plus laissés pour compte.    

 

PISTES DE RECHERCHE FUTURES 
 

Les ERC ont mis en évidence les risques de 

corruption les plus graves des secteurs de la santé 

et de l'éducation et ont mis enlumière l'impact 

discriminatoire de la corruption non contrôlée sur 

l'accès des personnes marginalisées à ces services 

essentiels.  

L'étape suivante consistera à étudier les schémas 

plus larges de corruption discriminatoire de ces 

secteurs, affectant les femmes, les jeunes filles et 

d'autres groupes marginalisés. Cette deuxième 

phase de recherche s'éloignera de l'approche 

institutionnelle des ERC pour adopter une approche 

ascendante, axée sur la recherche participative et 

exploratoire avec les communautés défavorisées.  

En raison des lacunes, des travaux supplémentaires 

seront entrepris pour analyser les risques de 

corruption au stade de l'élaboration des politiques, 

par exemple, pour mieux comprendre dans quelle 

mesure la corruption identifiée au niveau de la 

prestation de services et de l'organisation des 

ressources peut être reliée aux risques de 
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